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CONVENTION RE LATIVE A LA MISE EN ÎUVRE DE L ÕAXE IV  (LEADER)  
DU PROGRAMME DE DEVELOPP EMENT RURAL HEXAGONAL EN PICARDIE  
 
Entre 
 
LÕEtat, ci apr•s dŽsignŽ Ç autoritŽ de gestion È reprŽsentŽ par le PrŽfet de rŽgion de Picardie, Monsieur 
Henri-Michel COMET, 
 
Et 
 
Le Syndicat Mixte du Pays de ThiŽrache, structure porteuse du Groupe dÕAction Locale du Pays de 
ThiŽrache, ci apr•s dŽsignŽ Ç GAL È, reprŽsentŽ par son PrŽsident, Monsieur Jean-Pierre BALLIGAND, 
agissant en vertu dÕune dŽlibŽration en date du 12 dŽcembre 2008,  
 
 
Le Cnasea, Žtablissement public, ayant son si•ge au 2, rue de Maupas Ð 87040 Limoges cedex, ci apr•s 
dŽsignŽ Ç organisme payeur È, reprŽsentŽ par son directeur gŽnŽral, Monsieur Michel JAU et par dŽlŽgation 
par sa dŽlŽguŽe rŽgionale, Madame Claudette HENOQUE , 
 
Vu le r•glement (CE) n¡ 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 concernant le soutien au 
dŽveloppement rural par le Fonds europŽen agricole pour le dŽveloppement rural (FEADER), et notamment 
ses articles 61 ˆ 65 ; 
 
Vu le r•glement (CE) n¡ 1320/2006 de la Commission fixant les r•gles transitoires pour le soutien au 
dŽveloppement rural prŽvu par le r•glement (CE) n¡ 1698/2005 du Conseil ; 
 
Vu le r•glement (CE) n¡1974/2006 de la Commission du 15 dŽcembre 2006 portant modalitŽs dÕapplication 
du r•glement (CE) n¡1698/2005 ; 
 
Vu le r•glement (CE) n¡1975/2006 de la Commission du 7 dŽcembre 2006 portant modalitŽs dÕapplication 
du r•glement (CE) n¡1698/2005 en ce qui concerne lÕapplication des procŽdures de contr™le et de 
conditionnalitŽ pour les mesures de soutien au dŽveloppement rural ; 
 
Vu le r•glement (CE) n¡1290/2005 du Conseil du 21 juin 2005 relatif au financement de la politique agricole 
commune modifiŽ par le r•glement (CE) n¡1437/2007 du Conseil du 26 novembre 2007 ; 
 
Vu le r•glement (CE) n¡885/2006 de la Commission du 21 juin 2006 portant modalitŽs dÕapplication du 
r•glement (CE) n¡1290/2005 du Conseil en ce qui concerne lÕagrŽment des organismes payeurs et autres 
entitŽs ainsi que lÕapurement des comptes du FEAGA et du FEADER modifiŽ par le r•glement (CE) 
n¡1233/2007 de la Commission du 22 octobre 2007 ; 
 
Vu le Programme de DŽveloppement Rural Hexagonal, approuvŽ par la dŽcision de la Commission 
EuropŽenne C(2007) 3446 du 19 juillet 2007 et modifiŽ le 26 juin 2008 ;  
 
Vu les articles L 313.3 et R 313.13 et suivants du code rural relatifs au Cnasea ; 
 
Vu le dŽcret portant sur lÕŽligibilitŽ des dŽpenses des programmes de dŽveloppement rural 2007-2013 ˆ 
para”tre ; 
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Vu la circulaire n¡5210/SG du 13 avril 2007 du Premier ministre relative Ç au dispositif de suivi, de gestion 
et de contr™le des programmes cofinancŽs par le FEDER, le FSE, le FEP et le FEADER pour la pŽriode 
2007-2013 È, notamment lÕannexe III modifiŽe le 26 septembre 2007 portant sur le syst•me de gestion et de 
contr™le des programmes de dŽveloppement rural cofinancŽs par le FEADER 2007/2010 ; 
 
Vu la circulaire DGFAR/MER/C2007-5024 du 30 avril 2007 relative au cadre mŽthodologique pour Žlaborer 
lÕappel ˆ projet rŽgional en vue de la sŽlection des GAL ; 
 
Vu la circulaire DGFAR/MER/C2007-5069 du 28 novembre 2007 relative aux instructions pour la gestion 
opŽrationnelle de Leader 2007-2013 ; 
 
Vu le Document RŽgional de DŽveloppement Rural pour la rŽgion Picardie validŽ par le Minist•re de 
lÕAgriculture et de la P•che le 1er avril 2008 et modifiŽ  le 12 dŽcembre 2008 ; 
 
Vu la convention relative ˆ la dŽlŽgation de certaines mesures de lÕautoritŽ de gestion du PDRH ˆ la RŽgion 
Picardie pour la pŽriode de programmation 2007-2013 entre le PrŽfet de rŽgion et le PrŽsident du Conseil 
rŽgional de Picardie du 1er dŽcembre 2008 ; 
 
Vu la dŽlibŽration du 30 mai 2008 du Conseil rŽgional dŽcidant de soutenir le projet du GAL du Pays de 
ThiŽrache ; 
 
Vu la convention cadre Minist•re de lÕAgriculture et de la P•che-Cnasea signŽe le 20 mars 2008 relative ˆ la 
rŽpartition des missions dans le cadre de la mise en Ïuvre du Programme de DŽveloppement Rural 
Hexagonal 2007-2013 ; 
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte du Pays de ThiŽrache, structure porteuse du GAL modifiŽs par une 
dŽlibŽration du 23/11/06 ; 
 
Vu la dŽlibŽration du 12/12/2008 du Syndicat Mixte du Pays de ThiŽrache relative ˆ la prŽsentation et ˆ la 
validation de la convention LEADER; 
 
Vu la notification de la sŽlection  du PrŽfet de rŽgion au GAL de ThiŽrache en date du 6 juin 2008 ; 
 
 
 
Il a ŽtŽ convenu ce qui suit : 
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Article 1  - Objet 
 
 La prŽsente convention a pour objet de dŽcrire les obligations respectives des parties en ce qui concerne la 
mise en Ïuvre des dispositifs de lÕaxe IV sur le territoire du GAL. 
 
Article 2 Ð DurŽe de la convention 
 
La convention prend effet le jour de sa signature et court sur la durŽe du PDRH soit jusquÕau 31 dŽcembre 
2015. 
 
Article 3 Ð Territoire du GAL  
 
3.1 Territoire du GAL  
 
La structure porteuse du GAL intervient en tant que GAL sur un territoire dÕintervention, appelŽ territoire du 
GAL, pour la mise en Ïuvre de la stratŽgie Leader. Ce territoire est dŽfini par la liste des communes prŽcisŽe 
en annexe 1. Cette liste prŽcise le statut de ces communes (commune Žligible sans condition, ville moyenne 
Žligible sous condition, ville importante inŽligible). 
 
3.2 Modification du territoire du GAL  
 
Dans les cas exceptionnels o• le pŽrim•tre du GAL Žvoluerait, le GAL propose ces modifications aupr•s de 
la DRAAF dans un dŽlai dÕun mois apr•s la prise de dŽcision au sein du comitŽ de programmation du GAL 
mentionnŽ ˆ l'article 6. LÕautoritŽ de gestion rendra une dŽcision en accord avec le PrŽsident du Conseil 
rŽgional. Une telle modification devra faire lÕobjet dÕun avenant ˆ la prŽsente convention. 
 
Article 4 Ð Obligations respectives des parties 
 
4.1 Obligations du GAL 
 
Le GAL fournit lÕorganigramme de lÕŽquipe technique1 ˆ la DRAAF et aux autres signataires de la 
convention dans un dŽlai dÕun mois apr•s la signature de la convention. Il sÕengage ˆ informer par Žcrit les 
m•mes personnes de toute modification de l'Žquipe technique dans un dŽlai dÕun mois.  
Le GAL sÕengage ˆ maintenir tout au long de la pŽriode de mise en Ïuvre de la prŽsente convention 2,5 
Žquivalents temps plein dŽdiŽs ˆ Leader pour permettre dÕassurer les t‰ches dÕanimation et de gestion. Le 
niveau de compŽtences de cette Žquipe minimale doit rester au moins le m•me. 
 
Dans le cas o• ces conditions ne seraient manifestement plus respectŽes, lÕautoritŽ de gestion pourra 
suspendre la prŽsente convention tant que lÕŽquipe technique nÕest pas de nouveau opŽrationnelle dans les 
conditions convenues initialement. 
 
Le GAL est tenu de dŽlŽguer un de ses reprŽsentants au comitŽ de suivi rŽgional du PDRH. 
 
LÕŽquipe technique du GAL assume les fonctions suivantes, sur la base des avis Žmis par le comitŽ de 
programmation du GAL :  

- communiquer sur les actions soutenues dans le cadre de la dŽmarche Leader ; 
- animer le territoire pour Leader ; 
- accompagner les porteurs de projet et les aider, le cas ŽchŽant, ˆ monter leur projet et ˆ remplir leur 
dossier de demande de subvention ; 
- rŽunir, le cas ŽchŽant, un comitŽ technique des co-financeurs ou tout autre comitŽ jugŽ opportun ; 
- prŽparer les comitŽs de programmation mentionnŽs ˆ l'article 6 et en transmettre le compte-rendu 
dans un dŽlai dÕun mois au service rŽfŽrent (qui devra en recevoir a minima une copie par le GAL), et au 
service dÕappui de proximitŽ, ces deux services Žtant mentionnŽs ˆ l'article 4.2. 

                                                        
1 Par Žquipe technique, on entend le personnel salariŽ dŽdiŽ ˆ la mise en oeuvre de la stratŽgie Leader 
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- vŽrifier que lÕopŽration prŽsentŽe sÕint•gre dans le plan de dŽveloppement du GAL ; 
- utiliser les mod•les de documents fournis par lÕautoritŽ de gestion ˆ chacune des Žtapes de la 
procŽdure ; 
- recevoir les dossiers de demande dÕaide ; 
- vŽrifier la prŽsence des pi•ces et saisir la date de dŽp™t du dossier dans Osiris ; 
- rŽpondre ˆ toute demande dÕinformation ou de documents des services de lÕautoritŽ de gestion ou de 
lÕorganisme payeur ; 
- renseigner les informations des onglets Ç demandeur È et Ç demande È dans Osiris ; 
- Žditer lÕaccusŽ de rŽception du dossier complet (via Osiris) ou la liste des pi•ces complŽmentaires ˆ 
fournir si le dossier nÕest pas complet, et les transmettre au ma”tre dÕouvrage ; 
- transmettre le dossier complet au service rŽfŽrent et au service dÕappui de proximitŽ dans un dŽlai 
maximal de 15 jours ˆ compter de la date dÕŽmission de lÕaccusŽ de rŽception de dossier complet ; 
- accompagner le porteur de projet pour la constitution du dossier de demande de paiement ; 
- transmettre le dossier de demande de paiement au service rŽfŽrent et au service dÕappui de proximitŽ 
apr•s avoir saisi dans lÕonglet Ç rŽalisation È dÕOsiris (sous-onglet Ç pi•ces justificatives È) les ŽlŽments 
nŽcessaires au paiement. En particulier, elle appuie le ma”tre dÕouvrage pour quÕil fournisse les ŽlŽments 
permettant de renseigner les indicateurs de rŽalisation de lÕopŽration. 
- rŽaliser le cas ŽchŽant la visite sur place nŽcessaire pour Žtablir le certificat de service fait (certificat 
rŽalisŽ par le service rŽfŽrent) et produire un compte rendu signŽ de cette visite sur place qui sera 
transmis au service rŽfŽrent. 

 
Le comitŽ de programmation du GAL : 

- se rŽunit selon les modalitŽs prŽcisŽes ˆ lÕarticle 6 et dŽlib•re sur les demandes d'aide et leurs 
montants (jugement en opportunitŽ) ; 
- ne peut programmer la mise en oeuvre des dossiers que si lÕinstruction rŽglementaire2 est positive. 

 
Le PrŽsident du GAL :  

- notifie au ma”tre dÕouvrage la dŽcision prise par le comitŽ de programmation ; 
- co-signe la convention attributive dÕaide avec le ma”tre dÕouvrage au plus tard un mois apr•s 
rŽception de cette convention ŽditŽe par le service rŽfŽrent. L'autoritŽ de gestion, ou son dŽlŽgataire, 
signera en dernier ; 
- co-signe les Žventuelles dŽcisions de dŽchŽance de droit partielle ou totale avec lÕautoritŽ de gestion 
en cas dÕanomalie confirmŽe suite ˆ un contr™le sur place ayant une incidence financi•re. Toutefois 
lorsquÕelles concernent des dossiers mis en oeuvre par la structure porteuse du GAL elle-m•me, ces 
dŽcisions sont unilatŽrales ; 
- est responsable de la bonne mise en Ïuvre des dŽcisions du comitŽ de programmation relatives aux 
opŽrations aidŽes, en conformitŽ avec le plan de dŽveloppement du GAL dŽcrit aux annexes 2, 4, 5 et 6 ; 
- sÕengage ˆ utiliser les mod•les de documents Žtablis par lÕautoritŽ de gestion et adaptŽs le cas 
ŽchŽant par lÕautoritŽ de gestion avec le GAL ; 
- sÕengage ˆ respecter les obligations communautaires, notamment en terme de publicitŽ.  

 
LÕŽquipe technique et les Žlus reprŽsentatifs du GAL sÕengagent par ailleurs ˆ participer aux actions mises en 
place par les rŽseaux ruraux rŽgional et national. 
 
 
4.2 Obligations de lÕautoritŽ de gestion 
 
LÕautoritŽ de gestion, ou le cas ŽchŽant par dŽlŽgation les collectivitŽs pour les dispositifs pour lesquels elles 
assument certaines missions de lÕautoritŽ de gestion, signent la convention attributive dans un dŽlai au plus 
tard dÕun mois apr•s rŽception de la convention signŽe par le PrŽsident du GAL et le ma”tre dÕouvrage. 
 
LÕautoritŽ de gestion, ou le cas ŽchŽant par dŽlŽgation les collectivitŽs pour les dispositifs pour lesquels elles 
assument certaines missions de lÕautoritŽ de gestion, sont chargŽes de rŽaliser la sŽlection des dossiers ˆ 
contr™ler sur place selon les textes en vigueur.  
                                                        
2 Par instruction rŽglementaire, on entend la vŽrification de la conformitŽ aux r•gles europŽennes et 
nationales des dossiers prŽsentŽs 
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4.2.1 Obligations du service rŽfŽrent 
 
Les services rŽfŽrents pour lÕinstruction des dossiers du GAL rattachŽs au plan de dŽveloppement du GAL 
prŽcisŽ en annexes 5 et 6, sont   

- Fiche-dispositif 121C : Conseil rŽgional de Picardie 
- Fiche-dispositif 311 : Conseil rŽgional de Picardie 
- Fiche-dispositif 312 : DRAAF 
- Fiche-dispositif 313 : Conseil rŽgional de Picardie 
- Fiche-dispositif 321 : DRAAF  
- Fiche-dispositif 323D : Conseil rŽgional de Picardie 
- Fiche-dispositif 331 : DRAAF 
- Fiche-dispositif 341A :  DRAAF 
- Fiche-dispositif 341B : Conseil rŽgional de Picardie 
- Fiche-dispositif 421 :  DRAAF 
- Fiche-dispositif 431 :  DRAAF 

 
Le service rŽfŽrent : 

- sÕengage ˆ rŽpondre ˆ toute demande dÕinformation du GAL concernant lÕŽligibilitŽ des projets, 
m•me en dehors du circuit habituel dÕinstruction ; 
- instruit le dossier complet re•u en ce qui concerne son ŽligibilitŽ rŽglementaire, en remplissant 
lÕonglet Ç instruction È dans Osiris ; 
- sÕengage ˆ transmettre un rapport dÕinstruction rŽglementaire au service dÕappui de proximitŽ et au 
GAL, trois semaines au plus apr•s rŽception du dossier complet ; 
- assure lÕengagement comptable et Ždite la convention attributive dÕaide dans un dŽlai de 15 jours 
apr•s rŽception du compte rendu Žcrit du comitŽ de programmation statuant sur le dossier concernŽ. 
Cette dŽcision juridique est envoyŽe au GAL, qui la transmet au ma”tre dÕouvrage, puis la renvoie ˆ 
l'autoritŽ de gestion pour signature ; 
- re•oit via le GAL la demande de paiement Žtablie par le ma”tre dÕouvrage (avec lÕappui du GAL); 
- produit le certificat de service fait sur la base des documents prŽparŽs par le GAL et le cas ŽchŽant 
dÕune visite sur place, au plus tard un mois apr•s rŽception de la demande de paiement compl•te ; 
- compl•te la saisie les ŽlŽments nŽcessaires au paiement (facturesÉ) dans le logiciel Osiris et valide 
la demande de paiement, dans un dŽlai dÕau plus tard 15 jours apr•s l'Žtablissement du certificat de 
service fait ; 
- informe, le cas ŽchŽant, en fonction des textes en vigueur et en collaboration avec le GAL, les 
services de lÕautoritŽ de gestion compŽtents en mati•re de contr™le sur place des Žventuels dossiers ˆ 
placer en contr™le orientŽ ; 
- signe Žgalement, conjointement avec le prŽsident du GAL, les Žventuelles dŽcisions de dŽchŽance de 
droits partielle ou totale en cas dÕanomalie confirmŽe ayant une incidence financi•re ; 
- conduit, en lien avec le GAL, la phase contradictoire en cas dÕanomalie constatŽe lors dÕun contr™le 
sur place ; 
- archive les dossiers pendant au moins 10 ans  apr•s le dernier engagement. 

 
4.2.2 Obligations du service dÕappui de proximitŽ 
 
Le service dÕappui de proximitŽ pour le GAL du Pays de ThiŽrache est la DRAAF. 
 
Le service dÕappui de proximitŽ :  

- est lÕinterlocuteur privilŽgiŽ du GAL ; 
- a une vision globale de lÕŽtat dÕavancement de la mise en Ïuvre du plan de dŽveloppement du GAL ; 
- accompagne le GAL du montage des dossiers jusquÕau paiement des aides. Il vŽrifie en particulier le 
respect du taux de co-financement de lÕaxe sur un lot de dossier au moment de l'autorisation de mise au 
paiement lorsque celui-ci nÕest pas respectŽ au dossier dans le cadre prŽcisŽ ˆ l'article 5.3 ; 
- participe ou dŽsigne un reprŽsentant de lÕautoritŽ de gestion au comitŽ de programmation ; 
- transmet toutes les informations utiles au service coordinateur ; 
- le cas ŽchŽant, transmet au service rŽfŽrent les dossiers re•us par le GAL. 
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4.2.3 Obligations du service coordinateur rŽgional 
 
Le service coordinateur rŽgional pour la rŽgion Picardie est la DRAAF. 
 
Le service coordinateur rŽgional :  

- pilote lÕ Ç organisation administrative È nŽcessaire ˆ la mise en Ïuvre de Leader (harmonisation des 
procŽdures, formationÉ) ; 
- sÕassure de la fluiditŽ des procŽdures et assure un suivi des dŽlais de traitement des dossiers 
mentionnŽs dans la prŽsente convention ; 
- coordonne les services dÕappui de proximitŽ et les services rŽfŽrents ; 
- organise, le cas ŽchŽant en lien avec lÕorganisme payeur et les services dÕappui de proximitŽ, toutes 
les formations nŽcessaires aupr•s des GAL sur les questions de gestion ; 
- coordonne la participation de lÕautoritŽ de gestion aux comitŽs de programmation des GAL ; 
- assure un suivi global de lÕavancement de lÕaxe Leader en rŽgion au regard des objectifs de 
consommation et de lÕavancement des GAL ; 
- coordonne lÕŽvolution Žventuelle de lÕaxe Leader de la maquette financi•re du programme en rŽgion; 
- assure un suivi et une coordination des projets de coopŽration (transnationale et interrŽgionale) des 
GAL en rŽgion ; 
- informe rŽguli•rement les GAL sur lÕensemble de la programmation du FEADER (axes 1, 2, 3 et 4) 
en rŽgion. 

 
 
4.3 Obligations de lÕorganisme payeur 
 
LÕorganisme payeur, le Cnasea, met en paiement lÕaide du FEADER au ma”tre dÕouvrage, dans un dŽlai de 
15 jours ˆ compter de la prŽsentation de la demande de mise en paiement Žtablie par le service rŽfŽrent. 
 
Par ailleurs, le Cnasea est chargŽ de rŽaliser les contr™les sur place portant sur les bŽnŽficiaires de lÕaide et 
sur le GAL lui-m•me dans le cadre des mesures 411, 412, 413, 421, 431. 
 
Le Cnasea transmet le rapport de contr™le effectuŽ au titre des obligations communautaires au service 
rŽfŽrent. 
 
Dans le cas o• le bŽnŽficiaire fait lÕobjet dÕune dŽcision de dŽchŽance de droit par lÕautoritŽ de gestion et le 
GAL, lÕAgent comptable du Cnasea ˆ rŽception de la dŽchŽance de droit, Žmet un ordre de reversement et 
proc•de au recouvrement aupr•s du bŽnŽficiaire.  
 
Le Cnasea exerce des contr™les de conformitŽ sur un Žchantillon de dossiers. Ces contr™les seront 
coordonnŽs dans la mesure du possible avec les contr™les de lÕagent comptable.  
 
Article 5 Ð Aspects financiers  
 
5.1 Montant de lÕenveloppe financi•re 
 
LÕenveloppe financi•re FEADER allouŽe au GAL du Pays de ThiŽrache pour effectuer ses paiements sur la 
pŽriode 2007 Ð 2015 sÕŽl•ve ˆ 1 800 000 !.  
 
 
5.2 Maquette financi•re 
 
La maquette financi•re figure en annexe 2.  
 
Elle se compose dÕune maquette pluri-annuelle des paiements prŽvus par mesure et dispositif. Par ailleurs, 
elle comporte un profil annuel minimum de paiements FEADER cumulŽs (cf paragraphe 5.4.1.1). 
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5.3 ModalitŽs dÕintervention du FEADER 
 
Le FEADER intervient en co-financement de contre-parties publiques nationales. Seules des dŽpenses 
publiques peuvent faire l'objet d'un co-financement du FEADER.  
 
La contribution au titre du FEADER nÕest par ailleurs versŽe que lorsque les dŽpenses publiques nationales 
sont certifiŽes payŽes.  
 
Dans le cas gŽnŽral sur chaque dossier, le taux de co-financement du FEADER sera de 55% par rapport au 
montant total de la subvention co-financŽe (part nationale et communautaire). 
 
NŽanmoins, dans des cas limitŽs, sÕil advenait que ce taux ne puisse •tre respectŽ sur une demande,  un taux 
de co-financement situŽ dans une fourchette de 20 ˆ 80% de co-financement FEADER par rapport au 
montant total de la subvention co-financŽe allouŽe pourra •tre appliquŽ.  
 
Dans le cas dÕun recours au taux variable, le GAL devra constituer des lots de demandes de paiement ˆ 
prŽsenter au paiement simultanŽment. Chaque lot devra respecter exactement le taux fixŽ dans le PDRH . Si 
un lot ne respecte pas ce taux, il ne sera pas autorisŽ ˆ •tre mis en paiement par lÕautoritŽ de gestion, qui en 
contr™lera le respect. 
 
Le GAL devra prendre les prŽcautions nŽcessaires lors de la programmation des dossiers, en sÕassurant lors 
de chaque comitŽ de programmation que le montant de contre-parties nationales engagŽes globalement sur 
lÕensemble des comitŽs de programmation sera suffisant pour appeler le FEADER attendu au moment du 
paiement des lots de dossiers. 
 
 
5.4 Modifications de maquettes 
 
5.4.1 Modifications de maquettes sur dŽcision de lÕautoritŽ de gestion 
 
5.4.1.1 Respect de lÕŽchŽancier des paiements 
 
Le GAL sÕengage ˆ respecter le profil annuel minimum de paiements FEADER cumulŽs tel que prŽcisŽ au 
point 2.1 de lÕannexe 2. Le GAL pourra nŽanmoins avoir un avancement de sa consommation plus rapide. 
 
Si au 31/12 de lÕannŽe n, le cumul des paiements rŽels du GAL depuis le dŽbut du programme Žtait infŽrieur 
au montant minimum de paiements cumulŽs attendu pour lÕannŽe n, lÕautoritŽ de gestion pourra dŽcider 
dÕappliquer la r•gle de bonne gestion suivante : lÕenveloppe du GAL sera diminuŽe de la diffŽrence entre les 
deux montants. Cette modalitŽ ne sera pas mise en application avant fin 2009. Cette dŽcision sera proposŽe 
par le niveau rŽgional ˆ lÕautoritŽ de gestion du programme concernŽ sur la base dÕun avis du comitŽ de suivi 
rŽgional.  
 
Par ailleurs, en cas de dŽgagement dÕoffice sur le programme de dŽveloppement rural concernŽ en annŽe n, il 
sera vŽrifiŽ que les paiements effectuŽs par chaque GAL sont conformes au montant minimum de paiements 
cumulŽs attendu, dans les conditions exposŽes dans le paragraphe ci-dessus. La part du dŽgagement dÕoffice 
global sur le programme due ˆ un retard de consommation sur lÕaxe 4 sera alors appliquŽe ˆ due proportion 
aux GAL qui ne respecteraient pas leur profil minimum de paiements FEADER cumulŽs. 
 
5.4.1.2 Autres modifications possibles 
 
LÕautoritŽ de gestion en accord avec le comitŽ de suivi rŽgional ou un comitŽ ad hoc associant les co-pilotes 
en rŽgion, pourra Žventuellement dŽcider de rŽ-abonder lÕenveloppe de FEADER prŽcisŽe au 5.1, notamment 
pour des actions de coopŽration, en fonction de la disponibilitŽ des crŽdits. Un avenant ˆ la prŽsente 
convention devra alors •tre signŽ. 
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A contrario,  sÕil sÕavŽrait quÕun GAL ne consommait pas ses crŽdits sur la mesure coopŽration, son 
enveloppe pourrait •tre rŽduite par lÕautoritŽ de gestion en accord avec le comitŽ de suivi rŽgional ou un 
comitŽ ad hoc associant les co-pilotes en rŽgion. 
 
 
5.4.2 Proposition de modifications par le GAL 
 
Sur proposition du GAL, des modifications de la maquette peuvent consister ˆ effectuer un transfert entre 
mesures et/ou dispositifs.  
 
NŽanmoins, le montant dŽdiŽ ˆ la mesure correspondant aux opŽrations relevant de lÕaxe 3 (413) ne pourra 
pas •tre rŽduit. 
 
Cette modification est possible dans les conditions suivantes : 

- sÕil sÕagit dÕun transfert entre dispositifs entra”nant une variation infŽrieure ˆ 30% de la dotation 
FEADER du GAL (en montants cumulŽs sur lÕensemble des transferts effectuŽs depuis le dŽbut du 
programme) : la dŽcision est prise en comitŽ de programmation du GAL, qui en informe la DRAAF et 
les autres co-financeurs et leur transmet une maquette actualisŽe sur la base du tableau indiquŽ au point 
2.2 de lÕannexe 2. 
- sÕil sÕagit dÕun transfert entre dispositifs entra”nant une variation supŽrieure ˆ  30% de la dotation 
FEADER du GAL (en montants cumulŽs sur lÕensemble des transferts effectuŽs depuis le dŽbut du 
programme) : sur proposition du comitŽ de programmation du GAL, la dŽcision est prise par lÕautoritŽ de 
gestion en rŽgion, en accord avec le comitŽ de suivi rŽgional (et apr•s accord de la DGFAR dans le cas 
du PDRH). 
 

Le profil annuel minimum de paiements cumulŽs  ne peut pas •tre modifiŽ ˆ lÕinitiative du GAL. 
 
 
5.5 Apurement et suite aux contr™les 
 
Si, lors dÕun contr™le, un probl•me systŽmique imputable au circuit de gestion des dossiers est dŽtectŽ, le 
GAL est responsable des consŽquences financi•res pour les Žtapes du circuit de gestion dont il a la charge 
(voir article 4). LÕautoritŽ de gestion assume pour sa part les consŽquences des autres Žtapes de ce circuit.  
 
LÕautoritŽ de gestion, de fa•on concertŽe avec le GAL, Žtablit les dŽcisions de dŽchŽance de droit ˆ 
lÕencontre des ma”tres dÕouvrage en cas d'anomalies ayant des incidences financi•res. 
 
 
5.6 Suivi des enveloppes d'autorisation d'engagement 
 
Au dŽbut de chaque annŽe civile, le GAL sÕengage ˆ fournir ˆ lÕautoritŽ de gestion ses besoins en terme 
dÕautorisations dÕengagement pour lÕannŽe ˆ venir dans des dŽlais ˆ convenir entre les deux parties.  
 
En retour, lÕautoritŽ de gestion prŽcisera au GAL le montant de lÕenveloppe dÕautorisations dÕengagement 
qui lui est allouŽe pour lÕannŽe et les intŽgrera dans le logiciel informatique Osiris.  
 
Si, en cours dÕannŽe, le montant de lÕenveloppe dÕautorisations dÕengagement allouŽe au GAL sÕav•re 
insuffisant, une demande supplŽmentaire peut •tre adressŽe ˆ lÕautoritŽ de gestion, qui apportera une rŽponse 
en fonction de ses marges de manÏuvre budgŽtaires. 
 
 
5.7 DŽlais limites dÕengagement et de paiement 
 
Le GAL sÕengage ˆ transmettre toutes les informations nŽcessaires aux derniers engagements comptables 
avant le 1er avril 2015. LÕautoritŽ de gestion sÕengage ˆ effectuer les derniers engagements comptables avant 
le 30 avril 2015.  
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Le GAL sÕengage ˆ transmettre toutes les informations nŽcessaires aux derniers paiements avant le 30 juin 
2015, sauf pour les dŽpenses du GAL lui-m•me au titre de la mesure 431 (dŽpenses dÕanimation et de 
gestion) pour lesquelles la date limite est le 1er novembre 2015. LÕautoritŽ de gestion sÕengage ˆ transmettre 
toutes les informations nŽcessaires aux derniers paiements ˆ lÕorganisme payeur avant le 1er dŽcembre 2015. 
LÕorganisme payeur sÕengage ˆ effectuer les derniers paiements avant le 31 dŽcembre 2015. 
 
Article 6 Ð ModalitŽs de programmation des projets par le GAL 
 
Le GAL sÕengage ˆ constituer un comitŽ de programmation dont la composition est jointe en annexe 3. Ce 
comitŽ a lÕinitiative des propositions de programmation des dossiers prŽsentŽs par des porteurs de projet au 
GAL. Il examine les opŽrations prŽsentŽes et juge de leur opportunitŽ. 
 
Les membres privŽs votants doivent reprŽsenter au moins la moitiŽ des membres votants de ce comitŽ.  
 
Le comitŽ de programmation du GAL se dote Žgalement dÕun r•glement intŽrieur qui comprend au minimum 
les rubriques dŽcrites en annexe  3, quÕil transmet ˆ lÕautoritŽ de gestion pour validation. 
 
Le comitŽ de programmation ne peut dŽlibŽrer que si au moins la moitiŽ des membres votants du comitŽ de 
programmation est prŽsente et si la moitiŽ au moins des membres prŽsents rel•ve du coll•ge privŽ (r•gle du 
double quorum). Le GAL sÕengage ˆ Žtablir le compte-rendu des dŽbats de tous les comitŽs de 
programmation signŽ du PrŽsident et ˆ le diffuser ˆ lÕautoritŽ de gestion dans un dŽlai dÕun mois. 
 
Toute modification de la composition du comitŽ de programmation ou du r•glement intŽrieur devra faire 
lÕobjet dÕune information aupr•s de lÕautoritŽ de gestion et des autres signataires sans que cela doive se 
traduire nŽcessairement par un avenant ˆ la prŽsente convention. Toute modification de la composition du 
comitŽ de programmation ne peut en aucun cas se traduire par un nombre de membres votants privŽs 
infŽrieurs ˆ celui du nombre de votants publics. 
 
Article 7 Ð Plan de dŽveloppement du GAL 
 
Le plan de dŽveloppement du GAL se compose : 

- dÕŽlŽments de stratŽgie (annexe  4) ; 
- dÕŽlŽments financiers (annexe 2) ; 
- dÕun ensemble de fiches-dispositifs (annexe 5) ; 

 
Le GAL sÕengage ˆ respecter ce plan sur la pŽriode de la convention. Toute modification de ce plan (en 
particulier si de nouvelles actions de coopŽration Žtaient intŽgrŽes) devra recevoir lÕaval Žcrit de lÕautoritŽ de 
gestion, en accord avec le comitŽ de sŽlection Leader ou tout autre comitŽ incluant les co-pilotes. LÕajout, le 
retrait ou la modification dÕune fiche dispositif devra faire lÕobjet dÕune information aupr•s de lÕAG et des 
autres signataires. Un avenant ˆ la prŽsente convention sera mis en Ïuvre en cas de modifications 
importantes. 
 
Article 8 : Dispositif informatique 
 
Les parties sÕengagent ˆ utiliser le logiciel informatique Osiris ˆ toutes les Žtapes de gestion. Osiris sera mis 
ˆ disposition gratuitement des signataires de la prŽsente convention. Chacun sera destinataire pour les aspects 
les concernant des habilitations ad hoc, lÕautoritŽ de gestion gŽrant les habilitations.  
 
Le Cnasea  intŽgrera dans son plan de formation Ç Osiris È les formations ˆ apporter aux GAL en ce qui 
concerne ce logiciel informatique. Il nommera par ailleurs un rŽfŽrent Ç Osiris È dans chaque dŽlŽgation 
rŽgionale. Celui-ci pourra intervenir ˆ la demande du GAL ou de lÕautoritŽ de gestion en fonction de ses 
disponibilitŽs.  
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Article 9 Ð Suivi - Žvaluation Ð Participation au rŽseau 
 
La mise en Ïuvre de lÕaxe Leader par le GAL sera suivie dans le cadre de lÕŽvaluation in itinere du 
Programme de dŽveloppement Rural Hexagonal. Une Žvaluation spŽcifique sera conduite ˆ lÕinitiative du 
GAL. Le GAL pratique une Žvaluation de son plan de dŽveloppement en utilisant les moyens prŽvus au titre 
de la mesure Ç animation/fonctionnement È  (431). 
 
LÕŽquipe technique et les Žlus reprŽsentatifs du GAL sÕengagent par ailleurs ˆ participer aux actions mises en 
place par les rŽseaux ruraux rŽgional et national. 
 
Article 10 Ð Contr™les 
 
Les contr™les sur place sont rŽalisŽs dans les conditions dŽcrites ˆ lÕarticle 4. Les signataires de la prŽsente 
convention sÕengagent ˆ se soumettre aux contr™les. Ils sÕengagent ˆ conserver pendant une pŽriode de 10 
ans apr•s le dernier engagement juridique et ˆ mettre ˆ disposition de tout corps de contr™le habilitŽ tous les 
documents relatifs ˆ la rŽception, lÕinstruction et le suivi des dossiers pour les Žtapes qui les concernent. 
LÕarchivage du dossier complet est rŽalisŽ par le service rŽfŽrent. 
 
Article 11 Ð Avenant 
 
Le GAL ou lÕautoritŽ de gestion peuvent demander un avenant ˆ la prŽsente convention pour les raisons 
suivantes :  

- modification de la maquette financi•re, dans les cas nŽcessitant un accord de lÕautoritŽ de gestion ; 
- modification du territoire du GAL ; 
- modification importante (ajout ou suppression) dÕune fiche-dispositif du GAL. 

 
Les co-signataires concernŽs par lÕarticle 4.4 peuvent demander un avenant sÕils souhaitent modifier le 
contenu de cet article. Dans le cas o• les modifications introduites ne concernent pas lÕarticle 4.4, lÕavenant 
ne sera signŽ que par le GAL, lÕautoritŽ de gestion et lÕorganisme payeur. 
 
Toute autre demande dÕavenant devra faire lÕobjet dÕun accord des parties signataires.  
 
Article 12 Ð RŽsiliation 
 
Chaque partie signataire pourra unilatŽralement mettre fin ˆ la prŽsente convention en cas de manquements 
graves par une autre partie ˆ ses obligations fixŽes par la prŽsente convention, y compris dans le cas de 
dŽfaut ou dÕinsuffisance manifeste d'exŽcution des dispositions de la prŽsente convention. Un bilan de la 
convention sera dans ce cas dressŽ ˆ la date de rŽsiliation. 
 
Article 13 Ð Litiges 
 
En cas de litige, le Tribunal compŽtent sera le Tribunal Administratif du ressort du si•ge de la structure 
porteuse du GAL. 
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Fait ˆ          le   , en 3 exemplaires 
 
 
 
 
Le prŽfet de la rŽgion Picardie, 
PrŽfet de la Somme, 
 
 
 
 
Henri-Michel COMET 

Le PrŽsident du GAL, 
 
 
 
 
 
Jean-Pierre BALLIGAND 

La dŽlŽguŽe rŽgionale du Cnasea, 
 
 
 
 
 
Claudette HENOQUE 
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ANNEXE 1 : LISTE DES COMMUNES CONSTITUTIVES DU GAL  
 

 
Communes Žligibles sans condition 
 

N Code Commune  
6 006 Aisonville et Bernoville 
20 020 Any Martin Rieux 
21 021 Archon 
31 031 Aubenton 
35 035 Audigny 
38 038  Les Autels 
40 040 Autreppes 
44 044 Bancigny 
49 050 Barzy 
54 055 BeaumŽ 
66 067 Bergues sur Sambre 
67 068 Berlancourt 
68 069 Berlise 
69 070 Bernot 
78 079  Besmont 
101 103 BouŽ 
107 109 La Bouteille 
113 116 Braye en ThiŽrache 
123 126 Brunehamel 
127 130 Bucilly 
131 134 Buire 
132 135 Buironfosse 
133 136 Burelles 
138 141 La Capelle 
157 160 Chaourse 
178 181 Chery les Rozoy 
179 182 Chevennes 
185 188 Chigny 
194 197 Clairfontanie 
200 204 Coingt 
202 206 Colonfay 
240 244 Crupilly 
246 251 Cuiry les Iviers 
251 256 Dagny Lambercy 
259 264 Dizy le Gros 
260 265 Dohis 
261 266 Dolignon 
264 269 Dorengt 
270 275 Effry 
271 276 Englancourt 
273 278 Eparcy 
279 284 Erloy 
280 286 EsquhŽries 
289 295 EtrŽaupont 
292 298 Etreux 
301 308 Fesmy le Sart 



 
 

  

305 312 La Flamengrie 
306 313 Flavigny le Grand et Beaurain 
313 321 Fontaine les vervins 
316 324 Fontenelle 
323 331 Franqueville 
329 337 FroidestrŽes 
333 341 Gercy 
334 342 Gergny 
346 354 Grandrieux 
349 357 Gronard 
350 358 Grougis 
353 361 Guise 
357 366 Hannapes 
360 369 Harcigny 
364 373 Hary 
367 376 Hauteville 
368 377 Haution 
369 378 La HŽrie 
370 379 Le HŽrie la Vieville 
372 381 Hirson 
375 384 Houry  
376 385 Housset 
377 386 Iron 
379 388 Iviers 
382 391 Jeantes 
391 401 Laigny 
393 403 Landifay et Bertaignemont 
394 404 Landouzy la Cour 
395 405 Landouzy la Ville 
404 414 Lavaqueresse 
406 416 LemŽ 
408 418 Lerzy 
409 419 Leschelles 
412 422 Lesquielles Saint Germain 
415 425 Leuze 
423 433 Lislet 
425 435 Logny les Aubenton 
432 444 Lugny 
433 445 Luzoir 
438 450 Macquigny 
443 455 Malzy 
451 463 Marfontaine 
457 469 Marly Gomont 
458 470 Martigny 
464 476 Mennevret 
476 488 Molain 
479 491 Monceau le Neuf et Faucouzy 
482 494 Monceau sur Oise 
483 495 Mondrepuis 
490 502 Montcornet 
507 519 MontlouŽ 
510 522 Mont Saint Jean 



 
 

  

514 526 Morgny en ThiŽrache 
523 535 Nampcelles la Cour 
532 544 Neuve Maison 
535 547 La Neuville Housset 
536 548 La Neuville les Dorengt 
544 556 Noircourt 
546 558 Le Nouvion en ThiŽrache 
551 563 Noyales 
555 567 Ohis 
557 569 Oisy 
562 574 Origny en ThiŽrache 
572 584 Papleux 
574 586 Parfondeval 
595 608 Plomion 
609 623 Prisces 
610 624 Proisy 
611 625 Proix 
615 629 Puisieux et Clanlieu 
619 634 Raillimont 
626 641 Renneval 
627 642 RŽsigny 
632 647 Ribeauville 
635 650 Rocquigny 
637 652 Rogny 
639 654 Romery 
642 657 Rougeries 
645 660 Rouvroy sur Serre 
651 666 Rozoy sur Serre 
653 668 Sains Richaumont 
655 670 Saint Algis 
659 674 Saint-ClŽment 
663 678 Sainte Genevi•ve 
666 681 Saint Gobert 
668 683 Saint Martin Rivi•res 
669 684 Saint-Michel 
673 688 Saint Pierre les Franqueville 
706 723 Soize 
708 725 Sommeron 
711 728 Sorbais 
714 731 Le Sourd 
723 740 Thenailles 
726 743 Le Thuel 
736 753 Tupigny 
740 757 Vadencourt 
742 759 La VallŽe au BlŽ 
743 760 La VallŽe Mulatre 
752 769 Vaux Andigny 
762 779 VenŽrolles 
766 783 Grand Verly 
767 784 Petit Verly 
772 789 Vervins 
784 801 Vigneux Hocquet 



 
 

  

785 802 La Ville aux Bois les Dizy 
797 814 Villers les Guise 
802 819 Vincy Reuil et Magny 
806 823 Voharies 
808 826 Voulpaix 
812 830 Wassigny 
813 831 Watigny 
814 832 Wi•ge Faty 
815 833 Wimy 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

  

ANNEXE 2 : MAQUETTE FINANCIERE  
 

2.1 Profil annuel minimum de paiements cumulŽs ˆ respecter (en FEADER) 
 

 2007-2009 2008-2010 2009-2011 2010-2012 2011-2013 2012-2014 2013-2015 
Tranches 
de 
paiements  

2% de 
lÕenveloppe 

du GAL 
 

36.000 ! 
 

13% de 
lÕenveloppe 

du GAL 
 

234.000 ! 

14% 
 
 
 

252.000 ! 
 

15% 
 
 
 

270.000 ! 

20% 
 
 
 

360.000 ! 

20% 
 
 
 

360.000 ! 

16% 
 
 
 

288.000 ! 

 
 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 
Minimum 
des 
paiements 
cumulŽs 
attendus 
 

2% de 
lÕenveloppe 

du GAL 
 

36.000 ! 

15%  
 
 
 

270.000 ! 

29% 
 
 
 

522.000 ! 
 

44% 
 
 
 

792.000 ! 

64% 
 
 
 

1.152.000 ! 

84% 
 
 
 

1.512.000 ! 

100% 
 
 
 

1.800.000 ! 

 
Les annŽes indiquŽes sont des annŽes civiles (1er janvier au 31 dŽcembre). 
 

2.2 Montants des paiements prŽvus par fiche-dispositif du GAL sur la pŽriode 2007-2015 
 

 FEADER 
Fiches -Dispositifs du P  

 
Montant  

de FEADER 
Taux de 

Consommation de 
lÕenveloppe FEADER 

 
121 C5 

Modernisation des exploitations 
agricoles  : promotion des syst•mes 
herbagers  

 
88.000 !  

 
4,89 % 

311 Diversification vers des activitŽs non 
agricoles  

60.500 !  3,36 % 

312 Aide ˆ la crŽation et au dŽveloppement 
des micro -entreprises  

70.950 !  3,95 % 

313 Promotion des activitŽs touristiques  214.500 !  11,92 % 
321 Services de base pour lÕŽconomie et la 

population rurale  
376.063 !  20,89 % 

323 D Conservation et mise en valeur  du 
patrimoine naturel  

385.000 !  21,39 % 

323 E Conservation et mise en valeur du 
patrimoine culturel  

88.000 !  4,89 % 

331 Formation et information  13.750 !  0,76 % 
341 A StratŽgies locales de dŽveloppement de 

la fili•re bois  
22.000 !  1,22 % 

341 B1 StratŽgies locales de dŽveloppement en 
dehors de la fili•re bois  

133.362 !  7,40 % 

341-B2 Promotion du Pays de ThiŽrache  35.000 !  1,94 % 
421 CoopŽration interterritoriale et 

transnationale  
63.250 !  3,52 % 

431 Fonctionnement du GAL, acquisition de 
compŽtences e t actions dÕanimation sur 
le territoire  

249.625 !  13,87 % 



 
 

  

ANNEXE 3 : REGLEMENT INTERIEUR DU GAL  
 

REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE DE PROGRAMMATION  
DU GAL DU PAYS DE THIERACHE  

 
ConformŽment ˆ lÕarticle 6 de la convention dÕattribution des fonds communautaires le PrŽfet de rŽgion, le 
Cnasea et le Groupe dÕAction Local Ð GAL- du Pays de ThiŽrache, portŽ par le Syndicat Mixte du Pays de 
ThiŽrache, ce dernier met en place un ComitŽ de Programmation dont le fonctionnement est prŽcisŽ dans le 
prŽsent r•glement intŽrieur. 
 
 
1. Composition et fonctionnement du ComitŽ de Programmation du GAL du Pays de ThiŽrache  
Le GAL du Pays de ThiŽrache est composŽ de deux coll•ges :  
- le coll•ge des Žlus 
- le coll•ge des partenaires privŽs 
 
Le coll•ge des Žlus comprend 12 membres titulaires et 12 membres supplŽants :  
 

MEMBRES TITULAIRES  MEMBRES SUPPLEANTS  
Noms, prŽnoms, adresse  Titre  Noms, prŽnoms, adresse  Titre  

! M. Jean-Pierre BALLIGAND 
Rue du GŽnŽral Leclerc 
02 140 Vervins 
 
 
! M. Thierry VERDAVAINE  
8, place Rochefort 
02 830 Saint-Michel 
 

PrŽsident du Syndicat Mixte du 
Pays de ThiŽrache 
DŽputŽ Maire de Vervins 
 
 
Vice-PrŽsident du Syndicat Mixte 
du Pays de ThiŽrache 
Maire de Saint-Michel en 
ThiŽrache 

!  M. Thierry THOMAS 
47, rue de la gare 
02 450 BouŽ 
 
 
! M. Jacques MAILLARD 
02 120 Romery 

Vice PrŽsident de la CommunautŽ 
de Communes de la ThiŽrache du 
Centre 
Conseiller GŽnŽral 
 
Vice PrŽsident du Syndicat Mixte 
du Pays de ThiŽrache 
 

!  M. Henri BROSSIER 
Villa Pasques 
Rue de lÕarmistice 
02 260 La Capelle 
 
!  Mme Pascale PLOTTET 
42, rue de la Croix 
02 170 Le Nouvion en ThiŽrache 

PrŽsident de la CommunautŽ de 
Communes de la ThiŽrache du 
Centre 
Maire de Sorbais 
 
Vice PrŽsidente de la 
CommunautŽ de Communes de 
la ThiŽrache du Centre en charge 
du tourisme 

! M. AndrŽ DEBOUZY 
3, rue williots 
02 580 EtrŽaupont 
 
 
! M. Luc DROMAS 
33, rue des marais 
02 580 Sorbais 

Maire dÕEtrŽaupont 
 
 
 
 
Vice PrŽsident de la CommunautŽ 
de Communes de la ThiŽrache du 
Centre en charge des affaires 
sociales et culturelles 

!  M. Jean-Jacques THOMAS 
Place Rochefort 
02 830 Saint Michel 
 
 
 
 
!  M. Patrick FEUILLET 
7, rue principale 
02 360 Mont Saint Jean 
 

PrŽsident de la CommunautŽ de 
Communes du Pays des Trois 
Rivi•res  
1er VP du Conseil GŽnŽral de 
lÕAisne 
Maire dÕHirson 
 
Vice-prŽsident de la CommunautŽ 
de Communes du Pays des Trois 
Rivi•res  

!  M. Michel BOUDSCOQ 
3, lieu-dit Ecloseaux 
02 500 Ohis 
 
 
 
 
! M. Bernard NOE 
20, hameau de Ribeauville 
02 500 Aubenton 

Vice PrŽsident de la CommunautŽ 
de Communes du Pays des Trois 
Rivi•res en charge du 
dŽveloppement Žconomique 
 
 
 
Vice PrŽsident de la CommunautŽ 
de Communes du Pays des Trois 
Rivi•res en charge du cadre de vie  

!  Mme Odile GOURLIN 
6, rue Godin 
02 120 Guise 
 
 
!  M. Hugues COCHET 
172, rue Progr•s  
02 120 Guise 
 

PrŽsidente de la CommunautŽ de 
Communes de la RŽgion de 
Guise 
Maire de Marly Gomont 
 
Vice PrŽsident de la 
CommunautŽ de Communes de 
la RŽgion de Guise en charge des 
finances et de lÕŽconomie 
 

! Mme Francine BRUSSET 
8, rue Moulin 
02 120 Lesquielles Saint Germain 
 
 
 
! M. Alain POUILLARD 
3, place des Marronniers 
02 120 Chigny 

Vice PrŽsidente de la CommunautŽ 
de Communes de la RŽgion de 
Guise en charge des services ˆ la 
population 
 
 
DŽlŽguŽ communautaire de la 
commune de Chigny 

!  M. Jean-Marie BOUCHE 
320, rue des Verseaux 
02 360 Rozoy sur Serre 
 
 
! M. Jean-Fran•ois PAGNON  
43, rue principale 
02 360 Brunehamel 

PrŽsident de la CommunautŽ de 
Communes des Portes de la 
ThiŽrache 
Maire de Dizy Le Gros 
 
Vice PrŽsident de la 
CommunautŽ de Communes des 
Portes de la ThiŽrache en charge 
de lÕhabitat & communication 
0Maire de Brunehamel 

! M. Patrice LEROUX 
33, route de Rozoy 
02 340 Noircourt 
 
 
! M. Edmond VAN RUYMBEKE 
12, rue de lÕŽglise 
02 340 Vincy Reuil et Magny 

Vice PrŽsident de la CommunautŽ 
de Communes des Portes de la 
ThiŽrache en charge de 
lÕassainissement 
 
Vice PrŽsident de la CommunautŽ 
de Communes des Portes de la 
ThiŽrache en charge du tourisme 
 

!  M. Jean AUDIN 
9, rue Charles Divry 
02 110 Vaux Andigny 

PrŽsident de la CommunautŽ de 
Communes de la ThiŽrache 
dÕAumale 

!  Mme Marie-Christine CARON 
02 1140 Molain 
 

2•me  Vice PrŽsidente de la 
CommunautŽ de Communes de la 
ThiŽrache dÕAumale et maire de 



 
 

  

 
 
! M. Patrick DUMON 
169, rue du Gard 
02 510 Etreux 
 

 
 
1er Vice PrŽsident de la 
CommunautŽ de Communes de 
la ThiŽrache dÕAumale 

 
 
! M. RŽmi FOIX 
8, rue de Verdun 
02 110 La VallŽe Mul‰tre 

Molain 
 
DŽlŽguŽ communautaire et Maire 
de La VallŽe Mul‰tre 

 

 
Le coll•ge des partenaires privŽs comprend 12 membres titulaires et 12 membres supplŽants :  
 

MEMBRES TITULAIRES  MEMBRES SUPPLEANTS  
Noms, prŽnoms, adresse  Titre  Noms, prŽnoms, adresse  Titre  

AGRICULTURE  & DEVELO PPEMENT RURAL 
!  M. Jean-Luc VILLAIN 
6, rue Pichelotte 
02 360 Archon 
 
!  M. Mathieu CANON 
24, rue principale 
02 360 Saint ClŽment 
 
!  M. Marc SOUFFLET 
Hameau Andigny les Fermes 
02 110 Vaux Andigny 
 

Agriculteur 
 
 
 
Agriculteur 
 
 
 
Agriculteur 

! M. Michel GOSSET 
15, route de Noircourt 
02 340 MontlouŽ 
 
! M. Philippe MEURET  
Lieu-Dit Pont de pierre 
02 140 Fontaine les Vervins 
 
! M. Ludovic DE VLIEGER 
Rue de lÕŽglise 
02 250 Housset 

Agriculteur 
 
 
 
Directeur du CFPPA de Vervins 
 
 
 
Agriculteur 

ENVIRONNEMENT & BOCAGE  
!  M. Beno”t LEURQUIN 
43, rue du GŽnŽral de Gaulle 
02 260 La Capelle 
 
!  M. Jean-Louis FELBACQ 
12, rue Fontaine 
02 450 Oisy  
 
!  M. Gwena‘l HALLARD  
Le Taillis 
11, rue Raymond Mahoudeaux 
02 500 Hirson 
 

PrŽsident de lÕAtelier Agriculture 
Avesnois ThiŽrache 
 
 
Agriculteur 
 
 
 
Membre de la SEPRONAT 

! Mme Fran•oise GION  
43, rue du GŽnŽral de Gaulle 
02 260 La Capelle 
 
! M. Jean-Claude BATTEUX 
29, rue du GŽnŽral de Gaulle 
02 120 Monceau sur Oise 
 
! M. Dominique DUQUESNOY 
28, rue Croix 
02 170 Le Nouvion en ThiŽrache 
 

Directrice de lÕAtelier Agriculture 
Avesnois ThiŽrache 
 
 
Agriculteur 
 
 
 
Directeur des Fromagers  de 
ThiŽrache 

TOURISME & ECONOMIE 
!  M. Charles RIBE 
Avenue Paul Doumer 
02 140 Vervins 
 
!  M. Jean-Pierre PREVOST 
02 120 Guise 
 
 
!  M. Alain BRUNET 
44, rue Chanzy 
02 500 HIRSON 
 

PrŽsident de la METS 
 
 
 
PrŽsident de la ConfŽrence des 
OTSI 
 
 
PrŽsident de la SAHVT 

! M. Jean-Paul CHAPELET 
Avenue Paul Doumer 
02 140 Vervins 
 
!  M. Yves-Marie SZYMUSIAK 
5, rue FŽnelon 
59 360 Catillon sur Sambre 
 
! M. Jean-Charles WAUTHIER 
9, rue de CondŽ 
02 110 Aisonville et Bernoville 
 

Membre du bureau de la METS 
 
 
 
PrŽsident du Conseil de 
DŽveloppement 
 
 
Restaurateur le 1748 et membre du 
bureau du conseil de 
dŽveloppement 
 

CULTURE & PATRIMOINE  
!  M. Pierre VIGNERON 
11, rue de Jeantes 
02 260 Lerzy 
 
 
!  M. FrŽdŽric PANNI 
Familist•re Godin  
02 140 Guise 
 
!  M. Xavier BOULANDE 
320, rue Verseaux 
02 360 Rozoy sur Serre 
 

Ancien Directeur du 
Conservatoire National de 
musique DOUAI 
 
 
Conservateur du Familist•re de 
Guise 
 
 
PrŽsident de TACT 
  

! M. Solange SARAT LANGER 
144, rue de lÕŽclaireur de Nice 
02 510 Etreux 
 
 
! M. Bruno MUNIER 
6, rue Chamiteau 
02 830 Saint-Michel 
 
! M. Jacques PACHOT 
2, avenue de la Gare 
02 260 La Capelle 
 

PrŽsidente de lÕAssociation La 
Vitrine 
 
 
 
Directeur du site de lÕAbbaye 
 
 
 
PrŽsident de TAC TIC Animation 

 
 
Le GAL du Pays de ThiŽrache tiendra informŽ lÕautoritŽ de gestion et lÕorganisme payeur de toute 
modification qui pourrait intervenir au niveau de la composition du ComitŽ de Programmation du GAL du 
Pays de ThiŽrache.  
 
Le ComitŽ de programmation dŽlib•re valablement lorsque le principe du double quorum suivant est 
respectŽ: 



 
 

  

- 50% des membres du ComitŽ de programmation ayant voix dŽlibŽrante sont prŽsents au moment de la 
sŽance ; 
- 50% au moins des membres prŽsents lors de la sŽance du ComitŽ de Programmation appartiennent au 
coll•ge privŽ prŽsentŽ dans la liste mentionnŽe ci-dessus. 
 
Le GAL invite systŽmatiquement ˆ assister ˆ son ComitŽ de programmation : 
- Le PrŽfet de rŽgion ou son reprŽsentant (en particulier le service dÕappui de proximitŽ du GAL);  
- Le DŽlŽguŽ RŽgional du Cnasea, lÕorganisme payeur, ou son reprŽsentant ; 
- Le reprŽsentant de lÕorganisme co-financeur du FEADER pour chaque opŽration inscrite ˆ lÕordre du 
jour. 
 
En fonction de lÕordre du jour du ComitŽ de Programmation et de la nature des projets prŽsentŽs en sŽance, 
le GAL du Pays de ThiŽrache pourra associer les services techniques de lÕEtat, de la RŽgion Picardie et du 
DŽpartement de lÕAisne au ComitŽ de Programmation. 
 
Le ComitŽ de programmation est prŽsidŽ par le PrŽsident du GAL du Pays de ThiŽrache. 
 
 
2. FrŽquence des ComitŽs de programmation  
Le ComitŽ de programmation se rŽunit ˆ lÕinitiative de son PrŽsident, en r•gle gŽnŽrale une fois par trimestre, 
en fonction du nombre de projets soumis et instruits par les services du GAL. 
 
 
3. Les t‰ches de suivi du ComitŽ de programmation  
Le ComitŽ de programmation doit : 
- Avoir lÕinitiative des propositions de programmation des projets LEADER ; 
- Examiner et approuver les crit•res de sŽlection des opŽrations financŽes au titre de chacune des actions, 
eu Žgard notamment aux prioritŽs retenues et aux objectifs fixŽs ; 
- Se voir prŽsenter les avis techniques recueillis par le GAL sur les projets ˆ financer au titre de LEADER 
et statuer sur chacun de ceux-ci ; 
- Evaluer pŽriodiquement les progr•s rŽalisŽs pour atteindre les objectifs spŽcifiques de lÕintervention ; 
- Etablir et acter les propositions de modifications de la maquette financi•re ou du plan de dŽveloppement; 
- Examiner les rŽsultats de la mise en Ïuvre, notamment la rŽalisation des objectifs fixŽs pour les 
diffŽrentes mesures, ainsi que lÕŽvaluation ˆ mi-parcours ; 
- Examiner et approuver les Žtats dÕengagement et de paiement qui sont transmis rŽguli•rement ˆ lÕautoritŽ 
de gestion et de paiement ; 
- Veiller au respect des politiques communautaires.  
 
 
4. PrŽparation des rŽunions du ComitŽ de programmation  
LÕordre du jour et les documents nŽcessaires aux travaux du ComitŽ de programmation sont mis ˆ disposition 
des membres du ComitŽ par le PrŽsident du GAL deux semaines avant la rŽunion. 
Af in de faciliter la prŽparation des documents et donc le respect de ce dŽlai, le ComitŽ de programmation 
fixe, sur proposition de son PrŽsident et en dernier point de son ordre du jour, la date du ComitŽ de 
programmation suivant. 
La rŽunion du ComitŽ de programmation pourra Žventuellement •tre prŽcŽdŽe dÕune rŽunion technique 
prŽparatoire restreinte ˆ laquelle peuvent, le cas ŽchŽant, participer les reprŽsentants des services techniques 
de lÕEtat, de lÕorganisme payeur, des collectivitŽs locales partenaires et les principaux acteurs du programme. 

 
 

5. Consultation Žcrite du ComitŽ de programmation  
A titre exceptionnel et pour une opŽration rev•tant un caract•re urgent, le GAL peut, ˆ lÕinitiative de son 
PrŽsident, consulter les membres du ComitŽ de programmation par Žcrit. Les membres du ComitŽ donneront 
leur avis dans un dŽlai de 15 jours ouvrables ˆ compter de la date de rŽception du courrier de consultation. La 
proposition sera adoptŽe en lÕabsence dÕobjection dans ce dŽlai. 

 
 
 



 
 

  

 
6. SecrŽtariat du ComitŽ de programmation  
Le secrŽtariat du ComitŽ de programmation sera assurŽ par lÕassistante administrative du GAL du Pays de 
ThiŽrache. Le GAL sÕassurera de la prŽparation de la documentation, du suivi, des rapports, des ordres du 
jour, des comptes rendus des rŽunions ainsi que des Žtats de paiements ˆ transmettre ˆ lÕautoritŽ de gestion. 

 
 

7. Le dossier du ComitŽ de programmation  
Les membres du ComitŽ de programmation sont destinataires : 
- du relevŽ de dŽcisions du prŽcŽdent ComitŽ de programmation ; 
- dÕune liste descriptive des projets qui seront soumis en ComitŽ ; 
- dÕune prŽsentation de lÕavancement financier du programme (extrait dÕOSIRIS). 

 
 
8. Les dŽcisions du ComitŽ de programmation  
Le ComitŽ de programmation dŽlib•re valablement lorsque le principe du double quorum suivant est 
respectŽ, ˆ savoir :  
- 50% des membres du ComitŽ de programmation ayant voie dŽlibŽrante sont prŽsents au moment de la 
sŽance ; 
- 50% au moins des membres prŽsents lors de la sŽance du ComitŽ de Programmation appartiennent au 
coll•ge privŽ prŽsentŽ dans la liste mentionnŽe ci-dessus. 
Les dŽcisions du ComitŽ de programmation du GAL sont prises ˆ la majoritŽ des membres prŽsents avec 
voix dŽlibŽrative au moment de la sŽance. 
A la suite des dŽcisions prises ˆ la majoritŽ par le ComitŽ sur les opŽrations du programme, le PrŽsident du 
GAL notifie aux ma”tres dÕouvrage la dŽcision prise par le ComitŽ de programmation. Par ailleurs, il cosigne 
la convention attributive dÕaide avec chaque ma”tre dÕouvrage. 
 
Dans lÕhypoth•se o• un ou plusieurs membres du comitŽ de programmation seraient Žgalement ma”tre 
dÕouvrage dÕune ou plusieurs opŽrations inscrites dans le programme, ceux-ci ne devront pas prendre part ni 
aux discussions ni aux votes relatifs aux opŽrations quÕils prŽsentent. 
 
Enfin, les dŽcisions prises par le ComitŽ de programmation seront reprises dans un compte-rendu qui sera 
adressŽ ˆ lÕautoritŽ de gestion, au service rŽfŽrent et au service dÕappui de proximitŽ. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

  

ANNEXE 4 : STRATEGIE DU GAL  
 
 

FAIRE DU PATRIMOINE THIERACHIEN UN CAPITAL CREA TEUR DE DEVELOPPEMENT 
DURABLE  

  
Le volet stratŽgique du plan de dŽveloppement Leader a ŽtŽ ŽlaborŽ sur la base des principaux ŽlŽments du 
diagnostic territorial de la charte de dŽveloppement durable du Pays de ThiŽrache.  
Les principaux ŽlŽments du diagnostic font ressortir pour le Pays de ThiŽrache 3 handicaps majeurs et trois 
atouts pour envisager un renouveau territorial. 
 
Les trois handicaps majeurs identifiŽs sont :  
è Une Žconomie fragilisŽe par la rŽgression des activitŽs traditionnelles autrefois largement fondŽes sur 
lÕagriculture herbag•re et quelques secteurs industriels actifs ; 
è Une structure sociale affaiblie faisant appara”tre un niveau de ch™mage structurel ŽlevŽ, consŽquence 
directe dÕune scolarisation mŽdiocre et dÕun niveau de formation tr•s faible ;  
è Une dŽmographie affaissŽe (2 000 habitants ont quittŽ la ThiŽrache ces 15 derni•res annŽes) ; 
structurellement la population vieillit et les indicateurs de santŽ publique inquiŽtants accentuent un sentiment 
de dŽclin.  
 
Les trois atouts porteurs du renouveau territorial sont :  
è Une qualitŽ environnementale et patrimoniale apprŽciŽe : la ThiŽrache sÕimpose en Picardie comme 
un Pays ˆ haute valeur Žcologique dont le patrimoine naturel et b‰ti appara”t remarquablement prŽservŽ ; 
è Un positionnement gŽographique plut™t favorable sous rŽserve que les investissements routiers (RN2) et 
ferroviaires (ligne Hirson-Lille) soient engagŽs ;  
è Des leviers de dŽveloppement reconnus : par la mise en rŽseau des entreprises, le dynamisme associatif, 
lÕinnovation en mati•re de dŽveloppement local, le partenariat avec les territoires voisins...  
!
!

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""!
!
Sur la base de ces ŽlŽments de diagnostic, le Pays de ThiŽrache voit sÕouvrir ˆ lui deux grandes 
opportunitŽs qui doivent •tre optimisŽes dans le cadre dÕune dynamique Leader.  
 
è  1•re opportunitŽ : la ThiŽrache dispose dÕatouts majeurs pour jouer la carte dÕun dŽveloppement 
durable  
RŽgion bocag•re et foresti•re, la ThiŽrache dŽtient une ressource bois exceptionnelle mais 
insuffisamment valorisŽe ; que ce soit sous la forme de bois Žnergie, de bois de construction, de bois 
dÕameublement ; et demain dans dÕautres usages et dÕautres applications ouvertes aux essences locales.  
Par ailleurs, le tissu social du pays rec•le dÕimportants savoir faire acquis et susceptibles dÕ•tre activŽs. 
La ThiŽrache dispose en effet dÕune ressource humaine exceptionnelle capable de contribuer, par des actions 
de formation bien ciblŽes, ˆ une valorisation optimale de la richesse naturelle du pays, que ce soit par le biais 
dÕactivitŽs agricoles, sylvicoles, industrielles ou de services.  
Enfin, la ressource naturelle du pays est aussi un ŽlŽment constitutif du paysage thiŽrachien ; lequel 
sÕimpose par sa haute qualitŽ environnementale. Cette qualitŽ paysag•re laisse pressentir que peuvent donc 
sÕajouter ˆ des activitŽs nouvelles dŽdiŽes ˆ la valorisation de la ressource naturelle, dÕautres activitŽs 
Žconomiques plus orientŽes vers une croissance rŽsidentielle du pays que la sŽduction de ses paysages est ˆ 
m•me de provoquer dans un proche avenir.  
 
è  2•me opportunitŽ : la ThiŽrache peut capter sa part du retour de population qui sÕop•re vers 
lÕespace rural  
A plusieurs dŽcennies dÕexode rural succ•de aujourdÕhui un phŽnom•ne dÕŽtalement urbain. Ce mouvement 
tend aujourdÕhui ˆ se prolonger sur des distances de plus en plus longues dans lÕespace rural. Ce mouvement 
de rŽsidentialisation de la ruralitŽ concerne plusieurs segments sociologiques : retraitŽs ; cadres rŽsidant ˆ 
la campagne, y travaillant ou gardant leur activitŽ en ville ; ressortissants de lÕUnion europŽenne choisissant 
de sÕinstaller en FranceÉ  



 
 

  

Cette mutation de la population rurale se trouve de plus en plus fortement encouragŽe par lÕŽquipement 
numŽrique des territoires ruraux, qui renouvelle en profondeur les conditions de localisation de la 
rŽsidence ou de lÕactivitŽ. 
 
 
ConsidŽrant :  
que la ThiŽrache et ses territoires voisins partagent un patrimoine historique culturel  et des savoir-faire 
reconnus, 
que cette qualitŽ de lÕoffre patrimoniale influence non seulement lÕactivitŽ touristique mais aussi 
lÕattractivitŽ Žconomique,  
et que cela se traduit dŽjˆ par une image positive en termes de qualitŽ de vie ˆ laquelle les entreprises ˆ 
forte valeur ajoutŽe sont particuli•rement sensibles, 
 
LÕaxe fŽdŽrateur du plan de dŽveloppement Leader pour la pŽriode 2007-2013 retenu par le Pays de 
ThiŽrache est celui de la valorisation Žconomique des patrimoines locaux et des savoir-faire. Il sÕagit de 
transformer un patrimoine rich e mais assoupi en un capital crŽateur de dŽveloppement durable. Cette 
stratŽgie vise ˆ dŽpasser la seule mise en valeur du patrimoine pour sÕadapter notamment aux mutations des 
nouvelles pratiques touristiques, produire un tourisme intŽgrŽ ˆ lÕactivitŽ agricole et artisanale, construire un 
projet en cohŽrence avec la forte identitŽ de la ThiŽrache et les attentes des acteurs locaux. 
 
Le programme Leader est per•u par le Conseil de dŽveloppement du Pays de ThiŽrache et les porteurs 
identifiŽs, comme le levier des initiatives locales susceptibles de favoriser le dŽveloppement ˆ partir du 
patrimoine local en articulant les logiques culturelles et Žconomiques.  
Les patrimoines identifiŽs ˆ valoriser se doivent dÕ•tre Ç vivants È et partagŽs en particulier par les jeunes 
pour quÕils sÕapproprient leur territoire, les apprŽcient et les utilisent. 
 
 
Sur la base de cette stratŽgie de dŽveloppement, le Pays de ThiŽrache a dŽfini des grands principes pour la 
mise en Ïuvre du projet Leader :  
 
è Le choix de dispositifs qui exploitent les patrimoines locaux non plus comme de simples actifs culturels 
ou touristiques, mais comme vecteur de dŽveloppement en phase avec les attentes des habitants, doit •tre 
connectŽ avec lÕactivitŽ Žconomique et volontairement inscrit dans la modernitŽ avec les TIC 
 
è Une adŽquation entre lÕaction publique et le dispositif de cofinancement europŽen Leader, au sein 
dÕun projet global territorial (la charte de Pays) en faveur dÕune valorisation Žconomique des patrimoines ;  
 
è Une meilleure cohŽrence ˆ lÕŽchelle du Pays et de ses territoires  voisins entre les dispositifs dÕappui 
existants dans ce domaine ;  
 
è Une action coordonnŽe entre les collectivitŽs et les opŽrateurs  
 
Fort de cette stratŽgie de dŽveloppement et des principes dÕactions adoptŽs pour la mise en Ïuvre du 
programme Leader, le Pays de ThiŽrache a choisi de retenir 4 th•mes pour la valorisation Žconomique de 
son patrimoine, ˆ savoir :  
 
- La valorisation du capital paysager et naturel de la ThiŽrache (rŽflexion sur la fili•re bois, 
programme bocage, charte paysag•re, Žtude action fili•re bois, actions dÕanimation et de promotion en faveur 
de lÕenvironnement, projet de maison de lÕeau, renforcement des circuits touristiques de valorisation 
paysag•re du territoireÉ) 
- La valorisation du capital humain (concept de maison thiŽrachienne) 
- La valorisation du capital culturel (mise en rŽseau des acteurs du tourisme, transformation du b‰ti 
traditionnel en hŽbergement touristique, participation ˆ des manifestations culturelles et touristiques dÕintŽr•t 
national ou europŽen, Žquipements dÕoutils innovants interactifs pour favoriser des visites ludiques du 
territoireÉ)  
- La valorisation du capital des savoir-faire (aide ˆ la modernisation des exploitations agricoles, soutien 
aux projets de diversification agricole, dŽmarche bistrots de pays, rŽflexion sur les fili•res agricolesÉ 



 
 

  

ANNEXE 5 : FICHES - DISPOSITIFS DU GAL 
 

Titre du dispositif  

 
AIDE A LA MODERNISAT ION DES EXPLOITATION S AGRICOLES : 

PROMOTION DES SYSTEMES HERBAGERS 
 

Axe du PDRH 
AXE 1 : AMƒLIO RATION DE LA COMPETITIVITE DES SECTEURS 
AGRICOLES ET SYLVICOLES"  

Rattachement au 
dispositif du 
PDRH 

121C 5 Ð MODERNISATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES  

RŽfŽrence 
rŽglementaire  

Objectifs 
opŽrationnels et 
stratŽgiques 

L'enjeu de la prŽservation de l'Žlevage et de la production laiti•re est vital en ThiŽrache 
pour conserver le bocage et l'attractivitŽ touristique du territoire. Or, il existe actuellement 
un rŽel danger de voir les exploitations herbag•res dispara”tre face aux difficultŽs des 
fili•res lait et viande.  
 
Il s'agit donc de favoriser une agriculture , liŽe au territoire, porteuse de lÕŽconomie locale, 
et respectueuse de l'environnement.  
 
Il faut accro”tre la compŽtitivitŽ durable des exploitations agricoles en fonction des 
stratŽgies locales, des enjeux du territoire et assurer le maintien de l'activitŽ agricole 
traditionnelle  de ThiŽrache.  
 
Le maintien de lÕagriculture et des actifs dans les syst•mes dÕŽlevage avec des astreintes 
fortes passe par un encouragement au maintien des syst•mes herbagers. 
 
AujourdÕhui, il y a une rŽflexion ˆ mener avec les Žleveurs, dont le mŽtier prŽsente des 
astreintes fortes, pour amŽliorer lÕautonomie alimentaire des Žlevages et promouvoir la 
place de lÕherbe dans lÕalimentation des herbivores (bovins, ovins, caprins et Žquins) 
 
En effet, amŽliorer lÕautonomie alimentaire des Žlevages, notamment par une meilleure 
utilisation des prairies, offre une opportunitŽ dÕamŽliorer la compŽtitivitŽ des exploitations 
tout en promouvant leur durabilitŽ environnementale, et lÕimage du territoire. 
 
Le maintien des surfaces en herbe est un enjeu indŽniable pour le territoire. LÕherbe est ˆ la 
fois un marqueur identitaire fort et ˆ la fois une rŽponse efficace aux enjeux 
environnementaux, la qualitŽ des paysages ainsi que lÕintŽr•t dÕalimenter par ce biais les 
animaux dÕŽlevage pour ses qualitŽs nutritionnelles. 
 
Les actions proposŽes visent ˆ promouvoir des syst•mes herbagers plus efficaces au 
sein des Žlevages 
 
Au sein des exploitations agricoles, ces actions auront pour impact de : 

- mieux gŽrer le p‰turage, 
- augmenter la part de lÕherbe dans lÕalimentation des animaux, 
- amŽliorer la gestion globale des surfaces en herbe gr‰ce ˆ lÕaugmentation de la part de 

lÕherbe dans le bilan fourrager des troupeaux, 
- et indirectement amŽliorer les conditions de travail de lÕŽleveur. 

 
Dans un souci de cohŽrence et dÕapproche globale, cet objectif sera accompagnŽ dÕun 
diagnostic prŽalable validŽ par la RŽgion. Cette dŽmarche bŽnŽficie dÕun cofinancement 



 
 

  

rŽgional inscrit dans le programme Ç Vivre lÕŽlevage en Picardie È. LÕintervention de 
Leader vient apporter un plus pour le territoire et les agriculteurs de ThiŽrache 

Effets attendus 
sur le territoire  

Ü Maintenir lÕŽlevage et les actifs agricoles notamment les jeunes  
Ü Mieux valoriser les prairies 
Ü Augmenter lÕautonomie alimentaire des Žlevages 
Ü RŽduire les cožts de production (amŽliorer et voire rŽorienter la production) 
Ü Accro”tre la compŽtitivitŽ des exploitants agricoles 
Ü Favoriser lÕutilisation de lÕherbe dans les syst•mes fourragers 
Ü PrŽserver et amŽliorer lÕenvironnement et le bien-•tre animal  

Actions et 
dŽpenses Žligibles 

 
Les actions devront rŽpondre ˆ une logique de dŽveloppement durable. Elles visent en 
prioritŽ ˆ aider des projets dÕinvestissement non prŽsents au sein des exploitations ou plus 
performants. Le renouvellement ˆ lÕidentique est exclu. 
 
Les actions Žligibles apportent une aide aux investissements dans les Žlevages 
herbivores, visant ˆ valoriser lÕherbe et ˆ amŽliorer lÕautonomie des syst•mes 
herbagers. 
 

Ü Exemples non exhaustifs de dŽpenses admissibles :  
DŽpenses de matŽriels :  
DŽpenses dÕŽquipements et amŽnagement des p‰tures, Žquipements dÕimplantation, semis 
et entretien des prairies, rŽcolte de lÕherbe, matŽriels de rŽcolte, de reprise et de distribution 
 
Les dŽpenses dÕŽquipement citŽes le sont ˆ titre dÕexemple. Le soutien financier sera 
accordŽ sur les investissements qui rentrent dans un projet cohŽrent dÕexploitation ou 
dÕatelier dÕŽlevage herbivore. 
 
Par ailleurs, lÕoctroi de FEADER est conditionnŽ ˆ la rŽalisation dÕun diagnostic 
prŽalable ˆ tout investissement physique ou dÕune modification de pratique Ð rŽalisŽ  
avec lÕappui dÕun organisme agrŽŽ. 
 

BŽnŽficiaires 
visŽs 

Ü Les exploitants agricoles individuels 
Ü Les propriŽtaires bailleurs de biens fonciers ˆ usage agricole 
Ü Les sociŽtŽs ayant pour objet la mise en valeur directe d'une exploitation agricole 
Ü Les fondations, associations, Žtablissements d'enseignement et de recherche 

agricoles mettant en valeur une exploitation agricole 
 
Seuls les projets dŽveloppŽs et investis sur le territoire du Gal du Pays de ThiŽrache seront 
Žligibles ˆ ce dispositif. 
 
Les CUMA sont exclues du dispositif 

IntensitŽ de lÕaide 
publique 

Le taux de subvention publique est fixŽ ˆ 40% maximum tous financeurs confondus. 
 
 

Indicateurs de 
rŽalisation 

 
Ü Volume des investissements : 400 000 !  
Ü Nombre dÕexploitations  aidŽes : 10 

 

 



 
 

  

 

Titre du dispositif  
 

DIVERSIFICATION VERS  DES ACTIVITES NON AG RICOLES 
 

Axe du PDRH AXE 3 : AMƒLIORATION DE LA QUALITƒ DE VIE EN MILIEU RURAL ET 
DIVERSIFICATION DE LÕƒCONOMIE RURALE  

Rattachement au 
dispositif du 
PDRH 

311 - DIVERSIFICATION VERS  DES ACTIVITES NON AG RICOLES 

RŽfŽrence 
rŽglementaire 
 

Article 52.a.i et 53 du R•glement (CE) n¡ 1698/2005 
Article 35 du R•glement dÕapplication CE 1974/2006 (dŽfinition du mŽnage agricole) 
DŽcret relatif aux r•gles dÕŽligibilitŽ des dŽpenses des programmes de dŽveloppement rural 
2007/2013 

Objectifs 
opŽrationnels et 
stratŽgiques 

 
LÕenjeu de la prŽservation de lÕactivitŽ agricole est vital en ThiŽrache. Or, actuellement 
un danger rŽel de voir les exploitations agricoles, souvent de faible importance, dispara”tre 
en raison des difficultŽs concernant, notamment, la fili•re lait et la production de viande. 
Le dŽfi ˆ relever est de favoriser une alternative, une nouvelle Žconomie liŽe aux 
produits de lÕagriculture thiŽrachienne, qui doit permettre ˆ une agriculture ˆ taille 
humaine, respectueuse de lÕenvironnement et parfaitement adaptŽe aux rŽalitŽs du 
territoire, de se renforcer et de se dŽvelopper. Au cÏur de mutations importantes, les 
agriculteurs sont en veille de nouvelles opportunitŽs. Il existe un potentiel pour 
dŽvelopper de nouveaux projets ou de nouveaux marchŽs en sÕappuyant sur les atouts 
du territoire  : des produits du terroir, des expŽriences rŽussies dÕaccueil de public sur les 
exploitations agricoles, un b‰ti intŽressant ˆ mettre en valeur, une identitŽ forte du Pays, É 
 
Cette mesure vise globalement ˆ crŽer, maintenir  et dŽvelopper les activitŽs 
Žconomiques et ˆ favoriser lÕemploi en milieu rural. 
 
Les opŽrations qui seront mises en Ïuvre devront rŽpondre aux objectifs suivants : 
 

Ü CrŽation dÕactivitŽs nouvelles et renforcement dÕactivitŽs par des mŽnages 
agricoles hors production et transformation agricole, 

 
Ü Diversification des sources de revenus des mŽnages agricoles et lutte contre la 

tendance ˆ la rŽduction du nombre dÕexploitations agricoles, 
 

Ü Valorisation des ressources locales et recherche de nouveaux dŽbouchŽs, 
 

Ü Contribution au maintien de la population rurale en Žvitant la disparition des 
services ˆ la population, 

 
Ü CrŽer un lien social au sein des exploitations (pour les activitŽs dÕaccueil) 

 
Ü Mise en Ïuvre dÕune dŽmarche collective ˆ destination des agriculteurs et ˆ 

lÕŽchelle du Pays de ThiŽrache, 
 

Ü AmŽlioration de la compŽtitivitŽ des activitŽs agricoles en ThiŽrache. 
 

Effets attendus 
sur le territoire  

 
Ü CrŽation de nouvelles richesses Žconomiques par la mise en place de nouvelles 

activitŽs, 
 
Ü Apport de ressources complŽmentaires pour les exploitants agricoles. 

 



 
 

  

BŽnŽficiaires 
visŽs 

 
Seuls les membres dÕun Ç mŽnage agricole È sont Žligibles ˆ cette mesure, cÕest-ˆ -dire 
toute personne physique ou morale ou groupe de personnes physiques ou morales 
exer•ant une activitŽ agricole (hormis les salariŽs agricoles). 
 
Si un membre du mŽnage agricole est une personne morale ou un groupement de personnes 
morales, il doit exercer une activitŽ agricole sur lÕexploitation au moment de la demande de 
soutien. 
 
Sont considŽrŽes exercer une activitŽ agricole les personnes affiliŽes ˆ lÕAssurance maladie 
des Exploitants Agricoles (AMEXA) en qualitŽ de non salariŽes agricoles rŽalisant les 
activitŽs visŽes au 1er de lÕarticle L.722-1 du code rural et dont lÕimportance de lÕentreprise 
rŽpond aux conditions posŽes par lÕarticle L.722-5 du code rural. 
 
Sont Žligibles ˆ cette mesure, les personnes physiques et les personnes morales qui 
exercent une activitŽ agricole telle que dŽfinie ci-dessus : 

Ü le chef d'exploitation ou d'entreprise agricole, ˆ titre exclusif ou principal, 
bŽnŽficiaire des prestations de lÕAMEXA (les co-exploitants, les chefs 
dÕexploitation en GAECÉ),  

Ü le chef dÕexploitation ˆ titre secondaire affiliŽ ˆ lÕAMEXA ou rattachŽ au rŽgime 
de protection sociale de son activitŽ principale non salariŽe non agricole, 

Ü les personnes morales de forme civile ou commerciale (EARL, SCEA, SARLÉ). 
 
Les conjoints collaborateurs d'une personne Žligible sont Žligibles ˆ cette mesure. Mais, 
un simple conjoint ayant droit, ne participant pas aux travaux sur l'exploitation, n'est pas 
Žligible. 
 
Les regroupements de membres de mŽnages agricoles tels que dŽfinis ci-dessus 
(associations, GIE, ...) sont Žgalement Žligibles. 
 
En revanche, les coopŽratives agricoles ne sont pas Žligibles ˆ cette mesure. 
 
Les aquaculteurs ne peuvent •tre financŽs dans ce cadre. Ils bŽnŽficient du Fonds europŽen 
pour la p•che. 
 

Actions et 
dŽpenses Žligibles 

 
Les actions Žligibles ˆ cette mesure devront rŽpondre ˆ une logique de dŽveloppement 
durable et possŽder un caract•re innovant, notamment par une utilisation privilŽgiŽe des 
TIC.  
 

Ü Soutien au montage de nouveaux produits touristiques : accueil, 
hŽbergement touristique de petite capacitŽ (maximum 30 chambres apr•s 
travaux dÕextension Žventuels) (g”te rural, chambre dÕh™tes, camping ˆ la 
ferme, É) et restauration (tables dÕh™tes, É), activitŽs Žquestres hors 
Žlevage (randonnŽe, stages, pension de chevaux, É), accompagnement 
vers les dŽmarches de labellisation ("Bienvenue ˆ la Ferme", "Accueil 
Paysan", "G”tes de France", "Saveurs de Picardie" par exemple) et 
dŽmarches de qualitŽ. 

 
DŽpenses Žligibles : 

Investissements immatŽriels : conseil technique et Žtude prŽalable demandŽs 
et acquittŽs par le bŽnŽficiaire, actions de promotion et de communication 
rŽalisŽes et acquittŽes par le bŽnŽficiaire. 
 
Investissements matŽriels : Žquipements et acquisitions de matŽriels dans le 
cadre de la crŽation dÕune activitŽ touristique, travaux de crŽation ou de 
modernisation dÕhŽbergement touristique ou dÕŽtablissement de restauration, 



 
 

  

amŽnagement nŽcessaire de lÕexploitation dans le cadre de lÕacquisition dÕun 
label 

 
Ü Accueil du public ou mise en place de services ˆ la personne (accueil 

enfants, personnes ‰gŽes, personnes handicapŽes) dans les exploitations 
 
DŽpenses Žligibles : 

Investissements immatŽriels : conseil technique, actions de promotion et de 
communication 
 
Investissements matŽriels : acquisition dÕŽquipements ou matŽriels dÕaccueil 
nŽcessaire ˆ la crŽation de la nouvelle activitŽ de diversification, amŽnagement 
intŽrieur et extŽrieur 

 
 

Ü CrŽation de points de vente directe des produits issus de lÕagriculture : 
produits alimentaires, produits non alimentaires issus de productions (ex : 
ornementales) 

 
DŽpenses Žligibles : 

Investissements immatŽriels : Žtude de faisabilitŽ, actions de promotion et de 
communication 
 
Investissements matŽriels : acquisition de matŽriel et mobilier 

 
 

IntensitŽ de lÕaide 
publique 

 
Taux dÕaide publique :  
 

¥ DŽpenses matŽrielles : de 30 % ˆ 60% dÕaide publique par dossier 
¥ DŽpenses immatŽrielles : jusquÕˆ 80 % dÕaide publique par dossier 

 
Le Montant FEADER est plafonnŽ ˆ 12 100 ! par projet. 
 
Investissement immatŽriel : jusquÕˆ 10% de  lÕassiette Žligible.  
 

RŽgime dÕaide 
dÕEtat de 
rattachement et 
ses principales 
implications 

 
R•glement 1998/2006 du dŽcembre 2006 concernant lÕapplication des articles 87 et 88 du 
TraitŽ aux aides de minimis 
 

Indicateurs de 
rŽalisation 

 
Ü Nombre de bŽnŽficiaires : 5 
Ü Volume total des investissements : 275.000 ! 

 

 



 
 

  

 

Titre du dispositif  
 

MISE EN PLACE DE lÕOPERATION Ç BISTROTS DE PAYS È ¨  
 

Axe du PDRH AXE 3 : AMƒLIORATION DE LA QUALITƒ DE VIE EN MIL IEU RURAL ET 
DIVERSIFICATION DE LÕƒCONOMIE RURALE  

Rattachement au 
dispositif du PDRH 

312 - AIDE A LA CREATION E T AU DEVELOPPEMENT D ES MICRO-
ENTREPRISES 

RŽfŽrence 
rŽglementaire 

Article 52.a.ii et 54 du R•glement (CE) n¡ 1698/2005 
DŽcret relatif aux r•gles dÕŽligibilitŽ des dŽpenses des programmes de dŽveloppement 
rural 2007/2013 

Objectifs opŽrationnels 
et stratŽgiques 

 
Le Pays de ThiŽrache est un territoire ˆ fort caract•re rural, les services dans les 
villages, notamment les restaurants et cafŽs, sont parfois peu nombreux ou inexistants 
et certains disparaissent depuis plusieurs annŽes. Or, les touristes ou visiteurs de 
passage en ThiŽrache recherchent des lieux dÕaccueil et de restauration sur le territoire. 
La population locale recherche, quant ˆ elle, des services de proximitŽ. Mais, en dehors 
des principaux bourgs, il est difficile de trouver un Žtablissement ouvert. 
 
LÕintŽgration au rŽseau national Ç Bistrots de pays È permettra de trouver toute lÕannŽe 
des Žtablissements assurant restauration, services de premi•re nŽcessitŽ (pain, 
journaux, É), information  touristique, promotion des produits du terroir et animation 
culturelle. 
 
La dŽmarche sera menŽe conjointement par la Chambre de commerce et dÕindustrie de 
lÕAisne et le Syndicat mixte du Pays de ThiŽrache dans le cadre dÕune action ˆ 
dimension dŽpartementale qui vient dÕ•tre engagŽe. Le Pays de ThiŽrache sera 
considŽrŽ comme territoire pilote . 
 
LÕobjectif est dÕaboutir ˆ la labellisation de 10 Žtablissements en Ç Bistrot de pays È.  
 
LÕenjeu de cette mesure est de maintenir et encourager le dŽveloppement dÕactivitŽs 
commerciales et artisanales en accompagnant la crŽation dÕactivitŽs nouvelles visant ˆ 
rŽpondre au mieux aux besoins renouvelŽs des populations locales : nouveaux modes 
de consommation et de distribution. 
 
La mise en place de lÕopŽration Ç Bistrots de pays È en ThiŽrache devra permettre de : 
 

Ü Favoriser le dŽveloppement Žconomique du Pays, 
Ü Participer ˆ la revitalisation du tissu socio-Žconomique des petites communes 

du territoire (services de proximitŽ), 
Ü CrŽer des points dÕaccueil (restauration, information, É) pour les habitants ou 

les touristes, rŽpondant ˆ des besoins essentiels de proximitŽ, 
Ü CrŽer un vŽritable rŽseau de restaurateurs, 
Ü Assurer la promotion des savoir-faire locaux et la mise en place de 

programmations culturelles dans les Žtablissements. 
 

Effets attendus sur le 
territoire  

 
Ü Obtenir un maillage de points de restauration, et dÕaccueil de qualitŽ sur le 

territoire, 
 
Ü AmŽliorer significativement la qualitŽ des Žtablissements existants. 

 



 
 

  

Actions et dŽpenses 
Žligibles 

Mise en place dÕune dŽmarche qualitŽ pour les restaurateurs de ThiŽrache visant ˆ 
lÕobtention de la labellisation Ç Bistrot de pays È 
 
DŽpenses matŽrielles : 

Ü Equipement intŽrieur et extŽrieur (enseigne, mobilierÉ) 
Ü AmŽnagement de locaux : travaux de modernisation des Žtablissements. 

 
DŽpenses immatŽrielles : 

Ü RŽalisation dÕaudits. 
 

BŽnŽficiaires visŽs 

 
Le soutien ne vise que les micro-entreprises au sens de la recommandation 
2003/361/CE, cÕest-ˆ -dire celles qui occupent moins de 10 personnes et dont le chiffre 
dÕaffaires annuel ou le total du bilan annuel nÕexc•de pas 2 millions dÕeuros. Les 
bŽnŽficiaires de cette mesure sont des porteurs de projets privŽs : 
 

Ü Entreprises : restaurateurs ou cafetiers 
 
Sont exclus de lÕŽligibilitŽ ˆ cette mesure : 

Ü les entreprises du secteur agricole, agro-alimentaire et forestier qui bŽnŽficient 
des mesures spŽcifiques de lÕaxe 1, 

Ü les bŽnŽficiaires de la mesure 311 relative ˆ la diversification vers des activitŽs 
non agricoles. 

 

IntensitŽ de lÕaide 
publique 

 
Taux dÕaide publique :  
 

¥ DŽpenses matŽrielles : de 30 % ˆ 60 % du montant de lÕassiette  Žligible. 
¥ DŽpenses immatŽrielles : jusquÕˆ 80% du montant de lÕassiette Žligible.  

 
Le montant FEADER est plafonnŽ ˆ 7.000! par dossier  
 

RŽgime dÕaide dÕEtat 
de rattachement et ses 
principales implications 

 
R•glement  CE 1998/2006 du 19 dŽcembre 2006 concernant lÕapplication des articles 
87 et 88 du TraitŽ aux aides de minimis 
 

Indicateurs de 
rŽalisation 

 
Ü Nombre de micro-entreprises aidŽes : 10 

 

Ligne de dŽmarcation 
FEADER/GAL/FEDER  

Les aides aux micro-entreprises sont au niveau rŽgional financŽes dans le cadre du PO 
compŽtitivitŽ (FEDER) 
Par dŽrogation, dans le GAL du Pays de ThiŽrache, toutes les actions liŽes ˆ la mise en 
place de la dŽmarche Ç Bistrots de Pays È et aux investissements matŽriels liŽs ˆ cette 
dŽmarche seront financŽes par du FEADER Leader. 
 

 



 
 

  

 

Titre du dispositif  

 
CREATION, RENFORCEMENT ET PROMOTION DES ACTIVITES 

TOURISTIQUES 
 

Axe du PDRH AXE 3 : AMƒLIORATION DE LA QUALITƒ DE VIE EN MILIEU RURAL ET 
DIVERSIFICATION DE LÕƒCONOMIE RURALE  

Rattachement au 
dispositif du 
PDRH 

313 - PROMOTION DES ACTIVITES TOURISTIQUES  

RŽfŽrence 
rŽglementaire 
 

Article 52.a.iii et 55.a, 55.b et 55.c du R•glement (CE) n¡ 1698/2005 
DŽcret relatif aux r•gles dÕŽligibilitŽ des dŽpenses des programmes de dŽveloppement rural 
2007/2013 

Objectifs 
opŽrationnels et 
stratŽgiques 

 
Le Pays de ThiŽrache bŽnŽficie dÕun espace disponible, dÕun cadre de qualitŽ et dÕune forte 
identitŽ, conditions prŽalables qui sont autant dÕatouts pour se positionner en tant que 
destination Ç tourisme vert È, Ç tourisme de pleine nature È et faire du tourisme levier de 
dŽveloppement Žconomique : paysages de bocage, rivi•res, massifs forestiers, patrimoine b‰ti 
singulier avec le Familist•re de Guise, lÕabbaye de Saint Michel, plus de 60 Žglises fortifiŽes et 
un b‰ti de caract•re. Le territoire peut tirer partie de lÕaugmentation de lÕattractivitŽ de 
lÕespace rural : recherche dÕun cadre de vie prŽservŽ, de prestations de qualitŽ. 
 
Le territoire poss•de Žgalement une situation gŽographique privilŽgiŽe, ˆ proximitŽ de 
grandes mŽtropoles (rŽgion parisienne) et de pays ˆ forte densitŽ de population (Pays-Bas, 
Belgique, Grande-Bretagne) possŽdant un rŽservoir de client•les important. 
 
Cependant, le tourisme est encore une activitŽ inŽgalement prise en compte sur le territoire : 
un manque de professionnalisation des acteurs, des limites quant ˆ la qualitŽ de lÕaccueil, des 
acteurs nombreux mais dispersŽs et travaillant de mani•re individuelle. Elle nŽcessite donc 
dÕ•tre organisŽe afin de devenir un rŽel moteur de dŽveloppement Žconomique pour le Pays 
de ThiŽrache. 
 
La mise en place dÕactions touristiques dans le cadre de Leader devra donc permettre : 

Ü de crŽer, maintenir et dŽvelopper les activitŽs Žconomiques sur le territoire, 
Ü de professionnaliser lÕactivitŽ et lÕaccueil touristiques, 
Ü dÕaccro”tre lÕattractivitŽ du pays et la frŽquentation touristique, 
Ü de renforcer les revenus liŽs au tourisme, 
Ü de favoriser le maintien et la crŽation dÕemplois liŽs directement ou indirectement au 

tourisme. 
 
Pour rŽpondre aux objectifs de la stratŽgie Leader, les actions touristiques envisagŽes devront 
sÕorienter vers : 

Ü La sensibilisation, la mobilisation et lÕanimation des acteurs du tourisme, 
Ü Le renforcement et le dŽveloppement de lÕoffre en quantitŽ et en qualitŽ, 
Ü Une communication du pays de ThiŽrache ˆ large Žchelle. 

 
Les actions Žligibles ˆ cette mesure devront rŽpondre ˆ une logique de dŽveloppement 
durable et possŽder un caract•re innovant, notamment par une utilisation privilŽgiŽe des 
TIC. De m•me, dans le cadre de la mise en Ïuvre de leur projet, les porteurs de projets 
devront sÕengager dans une dŽmarche de labellisation Tourisme et Handicap. 
 



 
 

  

Effets attendus 
sur le territoire  

 
Ü Asseoir le tourisme comme une activitŽ Žconomique forte sur le territoire et ainsi en 

favoriser sa croissance, 
Ü Valoriser Žconomiquement les potentiels naturels, culturels et b‰tis du territoire, 

ainsi que les savoir-faire locaux, 
Ü SÕorienter vers un tourisme vert et durable, 
Ü DŽvelopper lÕattractivitŽ du territoire  et amŽliorer son cadre de vie. 

 

Actions et 
dŽpenses Žligibles 

 
1- M ISE EN PLACE DÕUN CYCLE DE RENCONTR ES POUR LES ACTEURS DU TOURISME : 

Žchanges dÕexpŽriences, visites de sites, confŽrences, É, sur les th•mes de lÕenvironnement, 
de la culture, des savoir-faire et du patrimoine humain, pour favoriser la mise en rŽseau des 
acteurs et leur professionnalisation, renforcer le sentiment dÕappartenance au territoire, 
amŽliorer la qualitŽ de lÕaccueil, approfondir les rŽflexions en mati•re de dŽveloppement 
touristique sur le territoire. 

 
DŽpenses Žligibles : 

¥ Investissements immatŽriels : animation et mise en rŽseaux des acteurs du tourisme, 
actions de communication, actions de suivi et dÕŽvaluation de lÕaction. 

 
2- M ISE EN PLACE DÕUNE AIDE  POUR LE DEVELOPPEMEN T DÕUN HEBERGEMENT 

TOURISTIQUE LABELLIS E SUR LE TERRITOIRE  :  (crŽation Ð extension Ð modernisation), 
prŽsentant un caract•re innovant (utilisation des TIC, engagement dans une dŽmarche 
qualitŽ É) et respectant les principes de dŽveloppement durable (respect de 
lÕenvironnement, Žnergies renouvelables, labellisation tourisme et handicap É) : h™tellerie Ð 
h™tellerie de plein air Ð meublŽs de tourisme Ð chambres dÕh™tes de petite capacitŽ 
(maximum 30 chambres apr•s travaux dÕextension Žventuels). 

 
DŽpenses Žligibles : 

¥ Investissements immatŽriels : ingŽnierie, animation, mise en rŽseau des acteurs du 
tourisme, Žtudes de faisabilitŽ, accompagnement technique des porteurs de projets, 
actions de communication et de promotion de lÕaction et des labels, 

¥ Investissements matŽriels : travaux de crŽation ou modernisation dÕhŽbergements 
touristiques ayant un caract•re innovant (mise en place de dÕoutils liŽs aux TIC) ou 
visant une labellisation nationale (G”tes de France, ClŽvacances, La Clef Verte, É), 
travaux dÕadaptation des hŽbergements dans le cadre dÕune demande de labellisation 
Tourisme et Handicap, Žquipements intŽrieurs et extŽrieurs. 

 
3- PARTICIPATION AUX MAN IFESTATIONS CULTUREL LES ET TOURISTIQUES DÕINTERET 

NATIONAL OU EUROPEEN  : manifestations prŽvues dans le cadre des JournŽes du 
Patrimoine des pays, de la Nuit des MusŽes, des JournŽes europŽennes du Patrimoine qui, de 
par leur renommŽe, attirent un grand nombre de touristes dans les sites culturels participants. 

 
DŽpenses Žligibles : 

¥ Investissements immatŽriels : animation et mise en rŽseau des acteurs, actions de 
promotion et de communication, dŽpenses liŽes ˆ lÕorganisation technique des 
manifestations. 

 
4- CREATION D ÕOUTILS DÕAIDE A LA VISITE LUD IQUES ET INTERACTIFS  INNOVANTS : 

crŽation dÕun syst•me de visites audio guidŽes des sites naturels et culturels du pays, outils 
de visite virtuelle. 

 
DŽpenses Žligibles : 

¥ Investissements immatŽriels : ingŽnierie, animation, mise en rŽseaux des acteurs, 
dŽpenses de rŽdaction et traduction, actions de communication et de promotion, 

¥ Investissements matŽriels : acquisition de matŽriel de visite. 



 
 

  

 
5- M ISE EN PLACE DÕANIMATIONS DANS LES SITES CULTURELS (Ždifices religieux, granges, 

demeures anciennes, patrimoine industriel, É) : accueil dÕartistes en rŽsidence, montage 
dÕexpositions temporaires, visites commentŽes des sites. 

 
DŽpenses Žligibles : 

¥ Investissements immatŽriels : ingŽnierie, coordination dÕactions culturelles, mise en 
rŽseau des partenaires, actions de communication et promotion 

¥ Investissements matŽriels : acquisition de matŽriels dÕexposition. 
 
6- ORGANISATION  DÕEVENEMENTIELS DANS LES EXPLOITATIONS  
AGRICOLES  (f•tes locales, animations dans les exploitations) 
 

DŽpenses Žligibles : 
¥ Investissements immatŽriels : animation et mise en rŽseau des mŽnages agricoles, 

accompagnement et appui technique dans lÕorganisation dÕŽvŽnementiels, actions de 
communication. 

 
7- CREATION ET RENFORCEM ENT DE CIRCUITS ET R OUTES TOURISTIQUES : Žquipements et 
crŽation dÕune activitŽ Žconomique autour des routes et circuits touristiques, promotion et mise 
en place dÕune signalŽtique dans le cadre dÕun parcours de vŽlorail en ThiŽrache dÕAumale  

 
DŽpenses Žligibles :  

¥  Investissements immatŽriels : actions de communication et de promotion 
¥ Investissements matŽriels : signalŽtique 

 
8- CREATION D ÕUNE M AISON DE LÕENVIRONNEMENT ET DE LÕEAU au pays des Trois 
Rivi•res : Information, accueil du public, visites, sorties nature, sentiers pŽdagogiques, 
montage dÕune exposition permanente, actions de communication. 
 
A titre exceptionnel, dÕautres dossiers sÕinscrivant dans la stratŽgie du GAL pourront 
bŽnŽficier du soutien du programme LEADER. 
 

DŽpenses Žligibles : 
¥ Investissements immatŽriels : ingŽnierie, actions de communication et de promotion 
¥ Investissements matŽriels : acquisition de matŽriel dÕexposition. 

 

BŽnŽficiaires visŽs 

 
Le public Žligible comporte :  
 

Ü Les communes, 
Ü Les EPCI, 
Ü Le Syndicat mixte du Pays de ThiŽrache, 
Ü Les associations,  
Ü Les particuliers, 
Ü Les entreprises 

 
Les activitŽs touristiques mises en Ïuvre par les membres de mŽnages agricoles sont traitŽes 
dans la mesure 311 (diversification vers des activitŽs non agricoles), ceux-ci sont donc exclus 
du public Žligible ˆ la prŽsente mesure. 
 

IntensitŽ de lÕaide 
publique 

Taux dÕaide publique : 
 

¥ Si le ma”tre dÕouvrage est public : 
 

Investissement immatŽriel : de 50% ˆ 80% dÕaide publique, 



 
 

  

 
 
 
Investissement matŽriel : de 50% ˆ 80% dÕaide publique; le taux sera variable ˆ lÕexamen de 
crit•res tels que:  
 

"  lÕimpact de lÕopŽration sur lÕemploi, la qualitŽ de lÕemploi  
"  lÕimpact de lÕopŽration sur lÕenvironnement et le respect des mesures en faveur du 

tourisme durable  
"  le caract•re structurant de lÕopŽration  
"  lÕimpact de lÕopŽration sur lÕacc•s aux vacances au plus grand nombre 

 
¥ Si le ma”tre dÕouvrage est privŽ :   

 
Investissement immatŽriel dans le secteur concurrentiel : 60% dÕaide publique,  
 
Investissement matŽriel dans le secteur concurrentiel :  

"  Zone AFR : grandes entreprises (10%), moyennes entreprises (20%), petites entreprises 
(30%)  

"  Hors AFR : grandes entreprises (10%), moyennes entreprises (20%), petites entreprises 
(30%) dans la limite dÕun montant total dÕaide publique de 200 000 ! (r•glement Ç de 
minimis È) 
 

Investissement immatŽriel secteur non concurrentiel : de 50% ˆ 80% dÕaide publique 
 
Investissement matŽriel secteur non concurrentiel : de 40% ˆ 60% dÕaide publique. Le taux 
sera variable selon les m•mes crit•res que pour un ma”tre dÕouvrage public. 
 
 
Le montant du FEADER sera plafonnŽ par opŽration de la mani•re suivante :  
 
Mise en place dÕune aide pour le dŽveloppement dÕhŽbergement touristique labellisŽ sur le 
territoire : le montant du FEADER sera plafonnŽ ˆ 15.000 ! 
 
CrŽation dÕoutils dÕaide ˆ la visite ludique et interactif innovant : le montant du FEADER sera 
plafonnŽ ˆ 10.000 ! 
 
Organisation dÕŽvŽnementiels dans les exploitations agricoles : le montant du FEADER sera 
plafonnŽ ˆ 5.000 ! 
 

RŽgime dÕaide 
dÕEtat de 
rattachement et 
ses principales 
implications 

 
R•glement  CE 1998/2006 du 19 dŽcembre 2006 concernant lÕapplication des articles 87 et 88 
du TraitŽ aux aides de minimis  
 
Entre autre : 

Ü RŽgimes notifiŽs N 662/99 et N 2/99 du 5 janvier 2000 relatifs au FRAC court et au 
FRAC long, 

Ü RŽgime cadre dÕaides publiques ˆ finalitŽ rŽgionale n¡XR 61/2007 FR.  
 
 

Indicateurs de 
rŽalisation 

 
Ü Nombre de nouvelles infrastructures touristiques et activitŽs aidŽes : 10 
Ü Volume total des investissements : 725.000 ! 

 
Articulation 
Žventuelle avec 

 
Le GAL Pays de ThiŽrache sÕattachera ˆ prŽvoir des actions Leader cohŽrentes et 



 
 

  

dÕautres fonds 
europŽens 

complŽmentaires avec les politiques dŽpartementale et rŽgionale du tourisme.  
Il sera Žgalement vigilant quant aux autres programmes europŽens mis en Ïuvre sur le 
territoire du pays : le programme touristique Interreg IV Ç DŽtours transfrontÕalliŽs È (Avesnois 
Ð Botte du Hainaut Ð ThiŽrache de lÕAisne). 
 
Les actions prŽvues dans le programme transfrontalier de dŽveloppement touristique ne 
pourront pas •tre financŽes dans le cadre de Leader. 
 

 



 
 

  

 

Titre du dispositif  
 

CREATION DÕUN CONCEPT DE MAISON THIERACHIENNE  
 

Axe du PDRH AXE 3 : AMƒLIORATION DE LA QUALITƒ DE VIE EN MILIEU RURAL ET 
DIVERSIFICATION DE LÕƒCONOMIE RURALE  

Rattachement au 
dispositif du 
PDRH 

321 A - SERVICES DE BASE POUR LÕECONOMIE ET LA POPULATION 
RURALE  : MAISON THIERACHIEN NE 

RŽfŽrence 
rŽglementaire  

Article 52.b.i et 56 du R•glement (CE) n¡ 1698/2005 
DŽcret relatif aux r•gles dÕŽligibilitŽ des dŽpenses des programmes de dŽveloppement rural 
2007/2013 

Objectifs 
opŽrationnels et 
stratŽgiques 

La ThiŽrache peut indiscutablement se prŽvaloir dÕun environnement naturel (bocage, massif 
forestier, eau) et b‰ti (habitat traditionnel, Žglises fortifiŽes, Familist•re Godin) riche et 
prŽservŽ.  
Construit en brique rouge, en bois, en pierre bleue, en torchis, en pierre blanche, lÕhabitat 
traditionnel thiŽrachien fait lÕobjet de mesures de conservation et de rŽnovation (opŽrations 
fa•adesÉ) qui contribuent ˆ sauvegarder son identitŽ visuelle tout comme les savoir-faire 
locaux. 
 
La rŽhabilitation des logements existants fait lÕobjet dÕopŽrations depuis de nombreuses 
annŽes (OPAH, opŽrations dÕembellissement des fa•ades des maisons, PIG depuis 2006É) 
et nombre de maisons traditionnelles ont retrouvŽ leur cachet dÕantan.  
 
Pour autant, le dŽveloppement du pays de ThiŽrache passe, et ce phŽnom•ne va sÕamplifier, 
par le nŽcessaire dŽveloppement de la construction neuve. Il sÕagit lˆ dÕun enjeu majeur pour 
le territoire pour tout dÕabord maintenir la population mais aussi pour •tre en capacitŽ 
dÕaccueillir de nouveaux rŽsidents, profitant dÕune mutation Žconomique amorcŽe et dÕun 
attrait des citadins pour la ruralitŽ.  
 
Cet essor de la construction neuve est dŽjˆ engagŽ et lÕon voit se construire ici et lˆ des 
maisons et des entreprises du b‰timent fleurir et prospŽrer É laissant tout de m•me une 
impression visuelle dÕuniformitŽ et parfois de mŽdiocritŽ.  
 
Ce mouvement devrait en outre se renforcer avec le dŽveloppement de lÕŽlaboration des 
documents dÕurbanisme et des outils de maitrise du foncier. 
 
Alors comment conjuguer lÕidentitŽ paysag•re et patrimoniale de la ThiŽrache et son 
dŽveloppement ? Comment combiner consommation de lÕespace et prŽservation du cadre 
naturel ? Comment assortir nouvelle construction et b‰ti traditionnel remarquable? Comment 
adapter les nouvelles fonctionnalitŽs de la maison ˆ une architecture nouvelle, audacieuse ? 
Avec quelle technologie rŽpondre aux enjeux ŽnergŽtiques ? Comment lÕŽconomie locale 
peut-elle bŽnŽficier de ce dŽveloppement de la construction neuve ?  
 
Le parti pris du concept de maison ThiŽrachienne est ainsi de concilier innovation 
Žcologique, technologique, architecturale et intŽgration dans un environnement identitaire 
fort et tout de m•me prŽservŽ.  
 
FinalitŽs du projet : 
 
- Concevoir un Ç prototype È dÕhabitat neuf, fonctionnel, adaptŽ (handicap), esthŽtique, 
respectueux de lÕenvironnement, utilisant des matŽriaux traditionnels locaux ou de nature ˆ 
•tre en harmonie avec lÕhabitat traditionnel avec un prix accessible ˆ la population locale, 
- Dynamiser lÕŽconomie locale. 
Objectifs opŽrationnels : 



 
 

  

- Dynamiser la crŽation dÕentreprises dans le secteur des Žnergies renouvelables et des 
matŽriaux traditionnels (briquesÉ) 
- Dynamiser une fili•re bois-construction locale 
- Dynamiser la crŽation dÕentreprises de b‰timent 
- Favoriser lÕemploi  
 
- Sensibiliser et informer la population sur les Žnergies renouvelables 
- Favoriser le partenariat public/privŽ 
- Diversifier le tissu Žconomique local 
 

Effets attendus sur 
le territoire  

  
Ü  Augmenter le chiffre dÕaffaire des artisans et entreprises du BTP 
Ü  Reprise et crŽations dÕactivitŽs artisanales 
Ü  CrŽation dÕemplois directs  
Ü  Favoriser le partenariat public/privŽ 
Ü  Renforcer lÕattractivitŽ et la notoriŽtŽ du territoire 
 

Actions et 
dŽpenses Žligibles 

 
Ü Actions Žligibles : 
- Le projet global de crŽation du concept de Maison ThiŽrachienne portŽ par le Syndicat 
mixte du pays de ThiŽrache pour sa partie fonctionnement qui englobe lÕorganisation dÕun 
appel ˆ idŽes, dÕun concours dÕarchitecte, des actions de sensibilisation, de mise en rŽseau,  
de communication 
- Des actions innovantes et originales en lien avec le concept de Maison ThiŽrachienne, la 
notion de renforcement de service. 
 
Le financement de lÕinvestissement sera conditionnŽ par le choix de la fonction retenu pour 
la rŽalisation du concept de Ç maison thiŽrachienne È, soit sous lÕangle de la notion de 
service (mesure 321 du PDRH), soit sous lÕangle dÕun renforcement de lÕattractivitŽ 
touristique (mesure 313 du PDRH).  
 
Sous lÕangle du renforcement de lÕattractivitŽ touristique, il est envisagŽ de travailler sur la 
crŽation dÕhŽbergement touristique de type g”te labellisŽ Tourisme et Handicap en plus de 
lÕŽco-construction. 
 
Sous lÕangle de la notion de service, il est envisagŽ de proposer un hŽbergement ˆ des 
publics spŽcifiques non encore ciblŽs : ex : Ç rŽsidences dÕentrepreneurs È (pour fournir ˆ un 
futur crŽateur ou repreneur dÕentreprise les conditions matŽrielles qui lui permettront de 
mener ˆ bien son projet en le dŽchargeant du probl•me de trouver un logement sur place). Il 
sÕagirait lˆ dÕun service nouveau apportŽ au territoire. 
 
 
Ü DŽpenses Žligibles : 
OpŽration intŽgrŽe qui comporte des : 
 
DŽpenses immatŽrielles : frais de personnel, prestation de service : assistance maitrise 
dÕouvrage, rŽalisation dÕun Žtat des lieux, prix pour lÕappel ˆ idŽes, indemnisation des 
candidats au concours dÕarchitecte, animation, communication, mise en rŽseau, forum, 
colloque, manifestation, É 
 
Investissements matŽriels : construction compl•te et Žquipement intŽrieur 
 

BŽnŽficiaires visŽs 

 
Ü Syndicat mixte du Pays de ThiŽrache, 
Ü Communes 
Ü CommunautŽs de communes 



 
 

  

Ü Associations 
 

IntensitŽ de lÕaide 
publique 

Taux dÕaide publique :  
¥ ma”tre dÕouvrage public : 30 ˆ 100 % dÕaide publique 
¥ ma”tre dÕouvrage privŽ : 20 ˆ 100 % dÕaide publique 

 
LÕassiette subventionnable est plafonnŽe de la mani•re suivante :  

¥ Pour les investissements matŽriels : 200.000 ! par dossier. 
¥ Pour les investissements immatŽriels : 70.000 ! par dossier. 

 

Indicateurs de 
rŽalisation 

 
Ü Volume des investissements : 550.000 ! 
Ü Nombre dÕactions aidŽes : 4 

 



 
 

  

 

Titre du 
dispositif 

 
MISE EN PLACE DE lÕOPERATION Ç BISTROTS DE PAYS È ¨  

 

Axe du PDRH 
AXE 3 : AMƒLIORATION DE LA QUALITƒ DE V IE EN MILIEU RURAL ET 
DIVERSIFICATION DE LÕƒCONOMIE RURALE  

Rattachement 
au dispositif du 
PDRH 

321 B - SERVICES DE BASE POUR LÕECONOMIE ET LA POPULATION RURALE  : 
 Ç BISTROTS DE PAYS È ¨  

RŽfŽrence 
rŽglementaire  

Article 52.b.i et 56 du R•glement (CE) n¡ 1698/2005 
DŽcret relatif aux r•gles dÕŽligibilitŽ des dŽpenses des programmes de dŽveloppement rural 
2007/2013 

Objectifs 
opŽrationnels et 
stratŽgiques 

 
Le Pays de ThiŽrache est un territoire ˆ fort caract•re rural, les services dans les villages, 
notamment les restaurants et cafŽs, sont parfois peu nombreux ou inexistants et certains 
disparaissent depuis plusieurs annŽes. Or, les touristes ou visiteurs de passage en ThiŽrache 
recherchent des lieux dÕaccueil et de restauration sur le territoire. La population locale 
recherche, quant ˆ elle, des services de proximitŽ. Mais, en dehors des principaux bourgs, il est 
difficile de trouver un Žtablissement ouvert. 
 
LÕintŽgration au rŽseau national Ç Bistrots de pays È permettra de trouver toute lÕannŽe des 
Žtablissements assurant restauration, services de premi•re nŽcessitŽ (pain, journaux, É), 
information  touristique, promotion des produits du terroir et animation culturelle. 
 
La dŽmarche sera menŽe conjointement par la Chambre de commerce et dÕindustrie de lÕAisne 
et le Syndicat mixte du Pays de ThiŽrache dans le cadre dÕune action ˆ dimension 
dŽpartementale qui vient dÕ•tre engagŽe. Le Pays de ThiŽrache sera considŽrŽ comme 
territoire pilote . 
 
LÕobjectif est dÕaboutir ˆ la labellisation de 10 Žtablissements en Ç Bistrot de pays È. Il est 
Žgalement prŽvu dÕouvrir lÕopŽration ˆ la labellisation Ç Restaurateur de France È ou 
Ç Brasserie et cafŽ de qualitŽ fran•aise È dans le cas o• des commer•ants nÕentreraient pas dans 
les crit•res de la charte nationale des Ç Bistrots de pays È. 
 
Les enjeux visŽs au travers de cette mesure sont dÕamŽliorer la qualitŽ de vie, de dŽvelopper 
et de gŽrer lÕattractivitŽ rŽsidentielle pour les populations des zones rurales. 
 
La mise en place de lÕopŽration Ç Bistrots de pays È en ThiŽrache devra permettre de : 
 

Ü Favoriser le dŽveloppement Žconomique du Pays, 
Ü Participer ˆ la revitalisation du tissu socio-Žconomique des petites communes du 

territoire (services de proximitŽ), 
Ü CrŽer des points dÕaccueil (restauration, information, É) pour les habitants ou les 

touristes, rŽpondant ˆ des besoins essentiels de proximitŽ, 
Ü CrŽer un vŽritable rŽseau de restaurateurs, 
Ü Assurer la promotion des savoir-faire locaux et la mise en place de programmations 

culturelles dans les Žtablissements. 
 

Effets attendus 
sur le territoire  

 
Ü Obtenir un maillage de points de restauration, et dÕaccueil de qualitŽ sur le territoire, 
 
Ü AmŽliorer significativement la qualitŽ des Žtablissements existants 

 



 
 

  

Actions et 
dŽpenses 
Žligibles 

Action Žligible : 
Mise en place dÕune dŽmarche qualitŽ pour les restaurateurs de ThiŽrache visant ˆ lÕobtention 
de la labellisation Ç Bistrot de pays È, Ç restaurateur de France È, et Ç brasserie et cafŽ de 
qualitŽ fran•aise È :  

Ü Actions de promotion et de communication du label et des Žtablissements 
Ü Animation de lÕopŽration et du rŽseau des restaurateurs, 
Ü Organisation de manifestations culturelles et festives dans les Žtablissements. 

 
DŽpenses Žligibles :  

Ü Investissements immatŽriels : animation, accompagnement et mise en rŽseau des 
restaurateurs et cafetiers de ThiŽrache, actions de communication et de promotion 
des Žtablissements et du label Ç Bistrot de Pays È (dŽpliants, sets de table, affiches, 
prŽsentoirs É), organisation de manifestations culturelles et festives. 

 

BŽnŽficiaires 
visŽs 

 
Ü Syndicat Mixte du Pays de ThiŽrache 

 
Les particuliers et les entreprises ne sont pas Žligibles ˆ la mesure 321 Žtant donnŽ quÕils 
bŽnŽficient de la mesure 312 relative aux micro-entreprises. 
 

IntensitŽ de 
lÕaide publique 

 
Taux dÕaide publique : de 30 ˆ 100 %. 
 

Ind icateurs de 
rŽalisation 

 
Ü Nombre dÕactions aidŽes : 1 
Ü Volume des investissements : 187.500 ! 

 



 
 

  

 
Titre du 
dispositif 

 
DIVERSIFICATION DE LÕECONOMIE RURALE  

Axe du PDRH AXE 3 : AMƒLIORATION DE LA QUALITƒ DE VIE EN MILIEU RURAL ET 
DIVERSIFICATION DE LÕƒCONOMIE RURALE  

Rattachement 
au dispositif du 
PDRH 

321 C - SERVICES DE BASE POUR LÕECONOMIE ET LA POPULATION RURALE  : 
DIVERSIFICATION DE L ÕECONOMIE RURALE 

RŽfŽrence 
rŽglementaire  

Article 52.b.i et 56 du R•glement (CE) n¡ 1698/2005 
DŽcret relatif aux r•gles dÕŽligibilitŽ des dŽpenses des programmes de dŽveloppement rural 
2007/2013 

Objectifs 
opŽrationnels et 
stratŽgiques 

LÕenjeu de la prŽservation de lÕactivitŽ agricole est vital en ThiŽrache. Or, actuellement un 
danger rŽel de voir les exploitations agricoles, souvent de faible importance, dispara”tre en 
raison des difficultŽs concernant, notamment, la fili•re lait et la production de viande. Le dŽfi ˆ 
relever est de favoriser une alternative, une nouvelle Žconomie liŽe aux produits de 
lÕagriculture thiŽrachienne, qui doit permettre ˆ une agriculture ˆ taille humaine, respectueuse 
de lÕenvironnement et parfaitement adaptŽe aux rŽalitŽs du territoire, de se renforcer et de se 
dŽvelopper. Au cÏur de mutations importantes, les agriculteurs sont en veille de nouvelles 
opportunitŽs. Il existe un potentiel pour dŽvelopper de nouveaux projets ou de nouveaux 
marchŽs en sÕappuyant sur les atouts du territoire : des produits du terroir, des expŽriences 
rŽussies dÕaccueil de public sur les exploitations agricoles, un b‰ti intŽressant ˆ mettre en 
valeur, une identitŽ forte du Pays, É 
 
Cette mesure vise globalement ˆ crŽer, maintenir  et dŽvelopper les activitŽs Žconomiques et 
ˆ favoriser lÕemploi en milieu rural. 
 
Les opŽrations qui seront mises en Ïuvre devront rŽpondre aux objectifs suivants : 

 
Ü Diversification des sources de revenus des mŽnages agricoles et lutte contre la 

tendance ˆ la rŽduction du nombre dÕexploitations agricoles, 
 

Ü Valorisation des ressources locales et recherche de nouveaux dŽbouchŽs, 
 

Ü Mise en Ïuvre dÕune dŽmarche collective ˆ destination des agriculteurs et ˆ lÕŽchelle 
du Pays de ThiŽrache, 

 
Ü AmŽlioration de la compŽtitivitŽ des activitŽs agricoles en ThiŽrache. 

 
Ü Renforcement de lÕattractivitŽ du Pays de ThiŽrache en proposant ˆ la population 

des services innovants et des produits de qualitŽ 
 

Ü AmŽlioration et consolidation du lien entre le monde agricole et la population  
 

Effets attendus 
sur le territoire  

Ü CrŽation de nouvelles richesses Žconomiques par la mise en place de nouvelles 
activitŽs, 

 
Ü Apport de ressources complŽmentaires pour les exploitants agricoles 

 

Actions et 
dŽpenses 
Žligibles 

Ü CrŽation dÕun site Internet du territoire du Pays de ThiŽrache pour promouvoir et 
acheter en ligne les produits locaux, conception dÕun marchŽ fermier virtuel offrant 
aux vendeurs une structure qui leur permette de commercialiser leurs produits et 
optimisant la livraison. 

 
DŽpenses Žligibles : 
Investissements immatŽriels : animation et mise en rŽseau des mŽnages agricoles, 



 
 

  

actions de communication (crŽation du site Internet). 
 

Ü Mise en place dÕun rŽseau permettant la commercialisation des produits du terroir : 
AMAP  (Association pour le Maintien dÕune Agriculture Paysanne). 

 
DŽpenses Žligibles : 
Investissements immatŽriels : animation et mise en rŽseau (recrutement de 
producteurs et de consommateurs), appui ˆ la crŽation et structuration de lÕassociation 
(statuts, adhŽsion, organisation, syst•me de distribution), soutien aux actions de 
communication et de promotion de lÕassociation. 

BŽnŽficiaires 
visŽs 

Les ma”tres dÕouvrage publics :  
Ü Les collectivitŽs territoriales 
Ü Les organismes consulaires 

 
Les ma”tres dÕouvrage privŽs :  

Ü Les Associations 
Ü Les groupements dÕemployeurs associatifs, sociŽtŽ coopŽrative dÕintŽr•t collectif 

 

IntensitŽ de 
lÕaide publique 

Taux dÕaide publique :  
¥ Pour les ma”tres dÕouvrage publics : de 30 ˆ 100 %  
¥ Pour les ma”tres dÕouvrage privŽs : de 20 ˆ 100 %  

 
LÕassiette subventionnable sera plafonnŽe ˆ 30.000 ! par dossier. 
 

Indicateurs de 
rŽalisation 

 
Ü Volume total des investissements : 50.000 ! 
Ü Nombre dÕactions aidŽes : 2 
 



 
 

  

 

Titre du 
dispositif 

 
CONSERVATION  ET MISE EN VALEUR DU  PATRIMOINE NATUREL  

 

Axe du PDRH AXE 3 : AMƒLIORATION DE LA QUALITƒ DE VIE EN MILIEU RURAL ET 
DIVERSIFICATION DE LÕƒCONOMIE RURALE  

Rattachement 
au dispositif du 
PDRH 

323 D Ð CONSERVATION ET MISE  EN VALEUR DU PATRIMO INE NATUREL  

RŽfŽrence 
rŽglementaire 
 

Article 52.b.iii, 57.a et 57.b du R•glement (CE) n¡ 1698/2005 
DŽcret relatif aux r•gles dÕŽligibilitŽ des dŽpenses des programmes de dŽveloppement rural 
2007/2013 

Objectifs 
opŽrationnels 
et stratŽgiques 

Pour les deux tiers des personnes y rŽsidant, la qualitŽ de vie dans les zones rurales comme la 
ThiŽrache, repose sur l'environnement, les paysages et le rythme de vie.  
 
Dans la Convention europŽenne du paysage ratifiŽe par la France en 2005 (loi  n¡2005-1272 du 
13 octobre 2005) il est dit clairement que "le paysage participe de mani•re importante ˆ 
l'intŽr•t gŽnŽral [É] et qu'il constitue une ressource favorable ˆ l'activitŽ Žconomique [É]".  
 
Les paysages fran•ais dans leur globalitŽ sont riches et variŽs. Ils constituent un vŽritable bien 
Žconomique en offrant une large gamme de choix aux consommateurs "touristes, habitants, 
entrepreneurs".  
 
Cependant, l'homogŽnŽisation et la banalisation des paysages ruraux sont une tendance 
contemporaine forte. Pour lutter contre cet appauvrissement, il faut prŽserver et valoriser la 
diversitŽ paysag•re en travaillant sur le paysage bocager de ThiŽrache, atypique ˆ l'Žchelle 
de la Picardie en majoritŽ betteravi•re et cŽrŽali•re.  
 
En ThiŽrache, les activitŽs agricoles occupent une large part de l'espace. Il convient donc de 
favoriser une agriculture durable garante d'une prŽservation des ressources naturelles. Les 
pratiques agricoles doivent •tre compatibles avec la prŽservation de la ressource en eau, de la 
biodiversitŽ et du paysage.  
 
Enfin, le bocage de la ThiŽrache de l'Aisne constitue une vŽritable chance en terme 
d'attractivitŽ du territoire . Le paysage est constituŽ par la vŽgŽtation, le b‰ti, l'eau, le solÉ 
Pour conserver cet atout, il faut agir sur l'ensemble de ces composantes. Chacun, collectivitŽs, 
professionnels, agriculteurs et particuliers, doit •tre sensibilisŽ et impliquŽ.  
 
Les opŽrations qui seront mises en Ïuvre devront rŽpondre aux objectifs suivants : 

Ü PrŽservation de la qualitŽ paysag•re et de la diversitŽ biologique 
Ü Diffusion des techniques et des moyens d'aides pour favoriser une agriculture durable 

respectueuse de l'environnement  
Ü IntŽgration paysag•re des b‰timents agricoles 
Ü PrŽservation de la qualitŽ de l'eau en ThiŽrache et limitation de l'Žrosion de la biodiversitŽ 
Ü Mutualisation des compŽtences et concertation entre les acteurs  

Effets attendus 
sur le territoire  

Ü Maintien du paysage bocager et donc de l'identitŽ de la ThiŽrache 
Ü RŽsorption de verrues paysag•res  
Ü Meilleure appropriation du territoire par ses Žlus et ses habitants 
Ü Reconnaissance du territoire comme "terre de dŽveloppement durable" 

Actions et 
dŽpenses 
Žligibles 

 
Les actions devront rŽpondre ˆ une logique de dŽveloppement durable et possŽder un 
caract•re innovant, notamment par une utilisation privilŽgiŽe des TIC  :  
conditions de rŽussite :  
 

Ü Mise en place d'un programme bocage pour aider les volontaires (collectivitŽs, 



 
 

  

communes, particuliers et associations) ˆ enrichir et/ou replanter des haies bocag•res en 
ThiŽrache de l'Aisne, et crŽer en amont et en aval tous les outils permettant une bonne 
information sur ce programme et ce paysage, 

 
Ü Elaboration d'une charte paysag•re pour la connaissance et la reconnaissance partagŽes 
des spŽcificitŽs paysag•res de la ThiŽrache de l'Aisne. Il s'agira d'une dŽmarche globale de 
gestion du paysage et de ma”trise de l'espace.  

 
 

Ü Mise en place des conditions pour le dŽveloppement et la rŽalisation en ThiŽrache de 
l'Aisne de Mesures Agri-Environnementales, dont "Gestions de Territoire¨" , 
permettant l'existence de bonnes pratiques culturales plus respectueuses de 
l'environnement. Le Syndicat Mixte du Pays de ThiŽrache pourra •tre un relais de ces 
mesures en devenant opŽrateur MAE (communication et animation accompagnant les MAE 
ˆ l'Žchelle du territoire).   

 
Ü Mise en place de campagnes d'information et d'Žducation dans diffŽrents domaines 
environnementaux tels que l'eau, les arbres remarquables, les plantes invasives (portes 
ouvertes, sorties, documents papier, sentiers d'interprŽtation, panneaux d'informationÉ) 
 
Ü Mise en place dÕun soutien pour amŽliorer lÕintŽgration paysag•re des b‰timents 
agricoles (actions de sensibilisation et dÕinformations aupr•s des agriculteurs, conseil 
aupr•s des agriculteurs) 

 
DŽpenses Žligibles :  
 
Investissements immatŽriels : rŽalisation dÕune charte paysag•re, accompagnement de la mise 
en place des MAE et GT en ThiŽrache, actions de promotion et de communication 
 
Investissements matŽriels : plantations de haies 
Le montant des investissements matŽriels sera plafonnŽ ˆ 5 ! HT ou TTC par m•tre plantŽ 
 
Les plantations de vergers ne sont pas Žligibles dans le cadre du programme LEADER 
 
 

BŽnŽficiaires 
visŽs 

 
Ü Les communes et groupement de communes 
Ü Les EPCI 
Ü Le Syndicat Mixte du Pays de ThiŽrache 
Ü Les Žtablissements publics 
Ü Les associations 
Ü Les propriŽtaires privŽs 
Ü Les syndicats professionnels 

 

IntensitŽ de 
lÕaide publique 

 
Taux dÕaide publique : 40 % ˆ 100 %  
 

Indicateurs de 
rŽalisation 

 
Ü Nombre dÕactions de sauvegarde du patrimoine rural aidŽes : 80 
Ü Volume total des investissements : 900.000 ! 

 
 



 
 

  

 

Titre du dispositif  323 E : VALORISATION DU PA TRIMOINE CULTUREL TH IERACHIEN  

Axe du PDRH 
AXE 3 : AMƒLIORATION DE LA QUALITƒ DE VIE EN MILIEU RURAL ET 
DIVERSIFICATION DE LÕƒCONOMIE RURALE  

Rattachement au 
dispositif du PDRH 

323 E Ð Conservation et mise en valeur du patrimoine culturel 

RŽfŽrence rŽglementaire  

Objectifs opŽrationnels 
et stratŽgiques 

Ü AmŽliorer le cadre de vie des ThiŽrachiens et renforcer le sentiment 
dÕappartenance au territoire en dŽveloppant le contenu de lÕoffre culturelle ; 

Ü Renforcer lÕimage et lÕattractivitŽ du Pays de ThiŽrache gr‰ce ˆ une valorisation 
originale de son patrimoine culturel. 

Effets attendus sur le 
territoire  

Ü Appropriation par la population locale des richesses patrimoniales du territoire, 
Ü DŽveloppement de lÕattractivitŽ du territoire, 
Ü Ç DŽmocratiser È davantage la culture ˆ lÕŽchelle du territoire (assurer lÕacc•s au 

plus grand nombre aux manifestations locales, participer au dŽveloppement des 
structures culturelles (thŽ‰tre, Žcole de musique, biblioth•queÉ)  
 

Actions et dŽpenses 
Žligibles 

Ü Programmation culturelle dÕintŽr•t de Pays (reprŽsentation relevant des 
domaines du thŽ‰tre, de la musique et de la danse ; spectacle vivant et art de rue). 
LÕaccent sera mis sur la connexion entre valorisation du patrimoine et 
dimension artistique. 

 
DŽpenses Žligibles 
Investissement matŽriel : scŽnographie et organisation dÕŽvŽnements culturels. 
 
Investissement immatŽriel : actions de promotion et de communication, contrats et cachets 
dÕartistes ou de techniciens, signalŽtique et Žquipements dÕaccueil du public (panneaux de 
signalisation, amŽnagement dÕun espace dÕaccueilÉ). 
 

Ü Promouvoir la Ç culture ThiŽrachienne È (dimension paysag•re, historique et 
culinaire) ; 

 
DŽpenses Žligibles : 
 
Investissement matŽriel : RŽalisation dÕexpositions itinŽrantes. 
 
Investissement immatŽriel : Edition de guides ou dÕouvrages, films, affiches. 
 

Ü Travaux de rŽhabilitation du patrimoine b‰ti traditionnel.  
 
NB : Afin de valoriser lÕinvestissement matŽriel rŽalisŽ, lÕoctroi de FEADER 
sera conditionnŽ ˆ lÕinscription du patrimoine b‰ti ˆ une manifestation 
culturelle dÕintŽr•t national ou europŽen - manifestations prŽvues dans le 
cadre des JournŽes du Patrimoine des pays, de la Nuit des MusŽes, des JournŽes 
europŽennes du Patrimoine. 

 
DŽpenses Žligibles : 
 
Investissement matŽriel : travaux dÕadaptation (Handicap) et de mise en sŽcuritŽ des sites 
culturels, Žquipements intŽrieurs et extŽrieurs. 
 
 
Investissement immatŽriel : ingŽnierie et Žtudes de faisabilitŽ relative ˆ la sauvegarde du 
patrimoine historique et culturel 

BŽnŽficiaires visŽs Le public Žligible comporte :  



 
 

  

 
Ü Les communes ; 
Ü Les EPCI ; 
Ü Le Syndicat mixte du Pays de ThiŽrache ; 
Ü Les associations ; 
Ü Les particuliers ; 
Ü Les PME. 

 

IntensitŽ de lÕaide 
publique 

Taux dÕaide publique : 
 

¥ Si le ma”tre dÕouvrage est public : 100% 
¥ Si le ma”tre dÕouvrage est privŽ : 80% 

 
 
Le montant du FEADER sera plafonnŽ par opŽration de la mani•re suivante :  
 

Ü Programmation culturelle: le montant du FEADER sera plafonnŽ ˆ 10.000 ! par 
dossier. 

 
Ü Edition de guides et dÕouvrages : le montant du FEADER sera plafonnŽ ˆ 2.000 ! 

par dossier. 
 

Ü Travaux de rŽhabilitation du patrimoine b‰ti traditionnel : le montant de FEADER 
sera plafonnŽ ˆ 10.000 ! par dossier. 

 



 
 

  

 

Titre du dispositif  

 
ACCOMPAGNEMENT A LA  CREATION DÕUN CONCEPT DE MAISON 

THIERACHIENNE  
 

Axe du PDRH AXE 3 : AMƒLIORATION DE LA QUALITƒ DE VIE EN MILIEU RURAL ET 
DIVERSIFICATION DE LÕƒCONOMIE RURALE  

Rattachement au 
dispositif du 
PDRH 

 331 Ð FORMATION ET INFORMA TION  

RŽfŽrence 
rŽglementaire  

Article 52.c et 58 du R•glement (CE) n¡ 1698/2005 
R•glement (CE) n¡ 1974/2006, annexe II point 9 
R•glement (CE) 68/2001 
DŽcret relatif aux r•gles dÕŽligibilitŽ des dŽpenses des programmes de dŽveloppement rural 
2007/2013 

Objectifs 
opŽrationnels et 
stratŽgiques 

  
 
Afin de rŽpondre aux enjeux liŽs ˆ lÕaccueil de nouvelles populations et activitŽs sur son 
territoire et ˆ la prŽservation de son patrimoine urbanistique et paysager, la ThiŽrache a 
choisi de se doter dÕun outil original : la maison ThiŽrachienne (voir fiche 321A Ð CrŽation 
dÕun concept de maison thiŽrachienne)  
Le parti pris du concept de maison ThiŽrachienne est ainsi de concilier innovation 
Žcologique, technologique, architecturale et intŽgration dans un environnement identitaire 
fort et tout de m•me prŽservŽ.  
Ce projet sÕaccompagne de lÕorganisation dÕune offre de formation et dÕinformation en 
direction des acteurs (entrepreneurs, Žlus, population) du monde rural dŽsireux dÕacquŽrir ou 
dÕaccro”tre leurs compŽtences dans les domaines dŽveloppŽs par le concept de maison 
thiŽrachienne 
 
FinalitŽs du projet : 
 
- Concevoir un Ç prototype È dÕhabitat neuf, fonctionnel, adaptŽ (handicap), esthŽtique, 
respectueux de lÕenvironnement, utilisant des matŽriaux traditionnels locaux ou de nature ˆ 
•tre en harmonie avec lÕhabitat traditionnel avec un prix accessible ˆ la population locale, 
- Dynamiser lÕŽconomie locale. 
 
 
Objectifs opŽrationnels : 
 
- DŽfinir le plan de formation idoine 
- Former et spŽcialiser les artisans locaux dans le secteur des Žnergies renouvelables  
- Favoriser lÕemploi  
- Favoriser localement la crŽation de fili•res de formation en lien avec les Žnergies 
renouvelables, et les nouvelles techniques de construction 
- Sensibiliser et informer la population sur les Žnergies renouvelables et lÕŽcoconstruction 
- Favoriser le partenariat public/privŽ 
 

Effets attendus sur 
le territoire  

 
Ü  CrŽer de nouvelles fili•res de formation 
Ü  Favoriser le partenariat public/privŽ 
Ü  Renforcer lÕattractivitŽ et la notoriŽtŽ du territoire 
 



 
 

  

Actions et 
dŽpenses Žligibles 

 
Ü Actions Žligibles : 
- Le volet formation et information du projet de crŽation du concept de Maison 
ThiŽrachienne portŽ par le Syndicat mixte du pays de ThiŽrache pour sa partie 
fonctionnement qui englobe lÕorganisation dÕun appel ˆ idŽes, dÕun concours dÕarchitecte, 
des actions de sensibilisation, de mise en rŽseau, de formation, de communication 
 
Ü DŽpenses Žligibles : 
 
DŽpenses immatŽrielles : frais de personnel, prestation de service : dŽfinition dÕun plan de 
formation, actions de formation, sensibilisation, actions dÕinformation et actions dÕingŽnierie  
 
 

BŽnŽficiaires visŽs 

 
Ü Syndicat mixte du Pays de ThiŽrache, 
Ü CommunautŽs de communes 
Ü Organismes de formation (privŽs et publics :) 
Ü Organismes consulaires  
Ü Associations 

 

IntensitŽ de lÕaide 
publique 

Taux dÕaide publique : 
 

¥ ma”tre dÕouvrage public : 30 ˆ 100 % dÕaide publique 
¥ ma”tre dÕouvrage privŽ : 20 ˆ 70 % dÕaide publique 

 
Lorsque lÕopŽration rev•t un caract•re dÕaides dÕEtat, en application du r•glement (CE) 
68/2001, le taux maximum dÕaides publiques ne peut excŽder 70 %. Dans le cas contraire, le 
taux maximum dÕaides publiques est de 100 %. 
 

RŽgime dÕaide 
dÕEtat de 
rattachement et 
ses principales 
implications 

 
R•glement (CE) 68/2001 lorsque le dispositif rev•t un caract•re dÕaide dÕEtat. 
 
 

Indicateurs de 
rŽalisation 

 
Ü Nombre dÕacteurs Žconomiques participant ˆ des actions aidŽes : 150  
Ü Nombre de jours de formation rŽalisŽs par participant : 1 ˆ 1,5 jours de formation 

par participant, soit entre 150 et 225 jours de formation rŽalisŽs 
 



 
 

  

 

Titre du dispositif  

 
DEVELOPPEME NT DÕUNE STRATEGIE LOCALE EN FAVEUR DE L A FILERE 

BOIS 
 

Axe du PDRH AXE 3 : AMƒLIORATION DE LA QUALITƒ DE VIE EN MILIEU RURAL ET 
DIVERSIFICATION DE LÕƒCONOMIE RURALE  

Rattachement au 
dispositif du 
PDRH 

341 A - STRATEGIES LOCALES D E DEVELOPPEMENT DE L A FILI ERE BOIS 

RŽfŽrence 
rŽglementaire 
 

Article 52.d, 59.a, 59,b, 59.c, 59.d et 59.e du R•glement (CE) n¡ 1698/2005 
DŽcret relatif aux r•gles dÕŽligibilitŽ des dŽpenses des programmes de dŽveloppement rural 
2007/2013 

Objectifs 
opŽrationnels et 
stratŽgiques 

La ThiŽrache conna”t une pŽriode d'adaptation difficile : rŽgression des activitŽs 
Žconomiques, industrielles, artisanales et agricoles, perte de population, fragilisation 
sociale, dŽsŽquilibres naturels croissants. NŽanmoins, ce territoire dispose de nombreux 
atouts et poss•de un fort potentiel de dŽveloppement autour des fili•res du vivant, 
notamment le bois via la valorisation des ressources bocag•res ou foresti•res.  

En ThiŽrache, cette question de la ressource bois appara”t comme stratŽgique, car pour 
nombre d'acteurs la qualitŽ de la for•t et des bocages constitue un enjeu majeur.  

A travers leur gestion se joue un grand nombre d'Žquilibres naturels (milieux, biodiversitŽ 
et paysages), source d'attractivitŽ pour le territoire, et constitue un levier de 
dŽveloppement Žconomique aujourd'hui incontournable notamment gr‰ce aux nouveaux 
marchŽs du bois Žnergie, de l'Žco-construction, de l'ameublement et des innovations 
possibles avec l'utilisation de la cellulose.  

 

Pour rŽpondre ˆ ces nouveaux besoins et dÕautres futurs, il est nŽcessaire dÕorganiser une 
gestion durable de la ressource. Les for•ts et le bocage de ThiŽrache constituent une 
vŽritable chance en terme dÕattractivitŽ du territoire ; leur exploitation massive aurait un 
impact important et pourrait dŽboucher sur des Ç lacunes paysag•res È. Pour le prŽserver, il 
convient donc dÕagir en incitant aux replantations de haies bocag•res, mais aussi en 
organisant la mobilisation durable de la ressource et la logistique dÕapprovisionnement.  

Il s'agit d'ancrer et de promouvoir la for•t et le bocage comme instruments 
d'amŽnagement durable de l'espace.  

 

Les opŽrations qui seront mises en Ïuvre devront rŽpondre aux objectifs suivants : 

Ü Organiser durablement la mobilisation de la ressource en bois et sa logistique 

Ü PrivilŽgier un dŽveloppement Žconomique de fili•res de proximitŽ, en lien avec 
les hommes et les femmes du territoire  

Ü Garantir la permanence des for•ts et des haies (plantations, rŽgŽnŽration 
naturelle),  

Ü Permettre la complŽmentaritŽ des usages locaux du bois 

Effets attendus 
sur le territoire  

Ü Valoriser les ressources naturelles locales,  

Ü CrŽer de la valeur ajoutŽe sur le territoire, par la vente de bois notamment, 

Ü Mettre en place des organisations collectives durables pour la valorisation de 
bois, selon les usages et les fili•res 

Ü Maintenir les emplois au sein du territoire 



 
 

  

Actions et 
dŽpenses Žligibles 

Les actions devront rŽpondre ˆ une logique de dŽveloppement durable et possŽder un 
caract•re innovant, notamment par une utilisation privilŽgiŽe des Syst•mes dÕInformation 
GŽographique et de bases de donnŽes. 

Plusieurs acteurs de ThiŽrache sont dŽjˆ impliquŽs dans les fili•res du bois de bocage et 
rŽalisent de nombreuses actions pour lÕimplantation de taillis et de linŽaires de haies, la 
mise en place de plateformes de stockage, la construction de chaufferies, lÕachat en 
commun de matŽriel de production et de livraison de boisÉ 

Il s'agit aujourd'hui de coordonner toutes ces actions en lien avec la for•t et le bocage et de 
soutenir l'animation nŽcessaire ˆ l'Žmergence de stratŽgies locales de dŽveloppement.  

Sont Žligibles au dispositif toutes les actions servant ˆ structurer gŽographiquement les 
travaux engagŽs sur le territoire. Voici quelques exemples non exhaustifs de dŽpenses 
immatŽrielles admissibles : 

Ü Formation et information destinŽes notamment aux propriŽtaires, Žlus, 
professionnels de la fili•re et autres acteurs locaux,  

Ü Animation,  

Ü Conseil,  

Ü Etudes, diagnostic pour l'Žlaboration de la stratŽgie 

BŽnŽficiaires 
visŽs 

Tout porteur de projet collectif tel que :  

Ü EPCI 
Ü Association,  
Ü Syndicat mixte de gestion foresti•re,  
Ü Etablissements publics type CRPF 
Ü Le Syndicat Mixte du Pays de ThiŽrache 

IntensitŽ de lÕaide 
publique 

Taux d'aide publique : de 50 ˆ 80 % 

Indicateurs de 
rŽalisation 

Ü Nombre d'actions d'acquisition de compŽtences et d'actions d'animation : 4 

Ü Nombre de participants : 40 

Ü Nombre de partenariats publics/privŽs aidŽs : 4 



 
 

  

 

Titre du dispositif  

 
DEVELOPPEMENT DE STRATEGIES LOCALES  

EN FAVEUR DE LÕACTIVITE AGRICOLE  
 

Axe du PDRH AXE 3 : AMƒLIORATION  DE LA QUALITƒ DE VIE EN MILIEU RURAL ET 
DIVERSIFICATION DE LÕƒCONOMIE RURALE  

Rattachement au 
dispositif du 
PDRH 

341 B1 : STRATEGIES LOCALES  DE DEVELOPPEMENT EN DEHORS DE LA 
FILIERE FORET -BOIS 

RŽfŽrence 
rŽglementaire 
 

Article 52.d, 59.a, 59,b, 59.c, 59.d et 59.e du R•glement (CE) n¡ 1698/2005 
Article 36 du R•glement dÕapplication CE 1674/2006 
DŽcret relatif aux r•gles dÕŽligibilitŽ des dŽpenses des programmes de dŽveloppement rural 
2007/2013 

Objectifs 
opŽrationnels et 
stratŽgiques 

Le dispositif a pour objectif de mettre en Ïuvre des stratŽgies de dŽveloppement pour 
lÕactivitŽ agricole sur le territoire de la ThiŽrache de lÕAisne. En effet, lÕagriculture est une 
composante indispensable de lÕidentitŽ de la ThiŽrache.  
Il sÕagit donc dÕaccompagner les acteurs agricoles de ThiŽrache ˆ sÕorganiser et ˆ sÕadapter 
aux Žvolutions quÕils connaissent pour leur permettre dÕy faire face, notamment en 
mutualisant les compŽtences des acteurs, et en favorisant les travaux construits dans la 
concertation. 
Les stratŽgies de dŽveloppement local permettront, Žgalement par lÕacquisition de 
compŽtences et lÕanimation, aux diffŽrentes fili•res agricoles de mieux sÕorganiser et de 
mettre en Ïuvre des programmes de dŽveloppement sur la ThiŽrache.  
 
Une approche thŽmatique de lÕactivitŽ agricole a ŽtŽ choisie et permettra dÕapporter des 
marges de progr•s aux diffŽrentes fili•res dÕŽlevage (bovin viande, bovin lait, ovin,É) 
 
En effet, ces diffŽrentes fili•res participent globalement :  

- au maintien du paysage bocager par la valorisation importante de prairies, 
- au maintien dÕexploitations agricoles (maintien du revenu, favorisation des 

installations,É) 
- au maintien du tissu Žconomique et social au travers des emplois en exploitations, 

É  
- ˆ crŽer de la valeur ajoutŽe sur les exploitations dÕŽlevages, 
- ˆ lÕŽlaboration de produits rŽgionaux sous signe de qualitŽ, tel que le maroillesÉ 

 
Depuis 2007, la FCO Fi•vre Catharale Ovine et la conjoncture ont fragilisŽ les activitŽs 
dÕŽlevage. Il est donc important de mener des actions dÕaccompagnement pour maintenir 
les Žleveurs en place, relancer de nouveaux Žlevages, amŽliorer les conditions 
dÕexploitation et le niveau de vie des agriculteurs. 
 

Effets attendus 
sur le territoire  

 
Ü Mettre en place des organisations collectives durables pour maintenir un lien entre 

producteurs et valoriser les fili•res dÕŽlevage 
Ü Trouver les marges de progr•s des fili•res Žlevages et aborder des thŽmatiques pour 

amŽliorer les conditions de travail, la rentabilitŽ des Žlevages, le savoir faire des 
Žleveurs (acquisition de compŽtences) 

Ü Favoriser lÕacquisition de nouvelles technicitŽs, mŽthodes en vue dÕune 
modernisation des exploitations 

Ü AmŽliorer la rentabilitŽ 
Ü CrŽer de la valeur ajoutŽe sur le territoire 
Ü Valoriser lÕactivitŽ agricole aupr•s du territoire 
Autres effets attendus :  
- Conna”tre prŽcisŽment les exploitations agricoles et accompagner leurs projets  



 
 

  

- Conforter les fili•res existantes et dŽvelopper de nouveaux projets. 
- Animation dÕun point dÕaccueil et dÕaccompagnement agricole. 

Actions et 
dŽpenses Žligibles 

Les actions devront respecter les logiques de partenariat public/privŽ pour la mise en Ïuvre 
des stratŽgies locales de dŽveloppement  
 
En prŽalable, pour les instaurer sur le territoire thiŽrachien, une typologie des exploitations 
agricoles (Žtat des lieux / projets individuels et collectifs / perspectives) sera rŽalisŽe pour 
adapter les dynamiques qui seront dŽveloppŽes sur le territoire. 
 
Les dynamiques prŽvues sont les suivantes :  
- La mise en place dÕactions dÕanimation de groupes dÕŽleveurs (en vue dÕun 
accompagnement, suivi technique, dŽveloppement de nouveaux outils de gestion technico-
Žconomique, É), 
- La rŽalisation dÕŽtudes (Žtude de faisabilitŽ, Žtude de projet de crŽation ou 
accompagnement dÕatelier, diagnostic des exploitations), 
- La rŽalisation dÕactions dÕinformation sur le territoire et sur les stratŽgies locales de 
dŽveloppement. 

BŽnŽficiaires 
visŽs 

Ü Les fondations, associations, syndicats, Žtablissements d'enseignement et de 
recherche agricoles mettant en valeur une exploitation agricole 

Ü La Chambre dŽpartementale dÕAgriculture de lÕAisne 

 

IntensitŽ de lÕaide 
publique 

Taux de lÕaide publique : de 30 ˆ 80 %  
 
Le montant de la contrepartie publique sera plafonnŽ ˆ 40.000 ! par dossier. 
 

Indicateurs de 
rŽalisation 

Ü Nombre d'actions d'acquisition de compŽtences et d'actions d'animation : 3 

Ü Nombre de participants : 45 

Ü Nombre de partenariats publics/privŽs aidŽs : 3 

Articulation avec 
le DRDR 

Pour approfondir et apporter une plus value ˆ la dŽmarche Leader, des actions particuli•res 
dÕaccompagnement des Žleveurs participant ˆ lÕAOC Maroilles seront rŽalisŽes. 

Elles viseront ˆ accompagner les agriculteurs dans lÕadoption des nouveaux crit•res de 
lÕAOC et dÕaider lÕOrganisme de DŽfense et Gestion du Maroilles ˆ promouvoir ce produit 
sous signe de qualitŽ. Ces demandes de soutien seront dŽposŽes lorsque les nouveaux 
crit•res rŽgissant lÕAOC Maroilles seront connus. Ces opŽrations rel•vent des mesures 132 
et 133 du DRDR. Les porteurs de projet dŽsirant en bŽnŽficier sÕadresseront au guichet 
unique Conseil rŽgional de Picardie. 

 



 
 

  

 

Titre du dispositif  
 

PROMOTION DU PAYS DE THIERACHE  
 

Axe du PDRH AXE 3 : AMƒLIORATION DE LA QUALITƒ DE VIE EN MILIEU RURAL ET 
DIVERSIFICATION DE LÕƒCONOMIE RURALE  

Rattachement au 
dispositif du 
PDRH 

341 B2 : STRATEGIES LOCALES  DE DEVELOPPEMENT EN DEHORS DE LA 
FILIERE FORET -BOIS 

RŽfŽrence 
rŽglementaire 
 

 

Objectifs 
opŽrationnels et 
stratŽgiques 

Les missions du Syndicat mixte du Pays de ThiŽrache ne sont pas encore suffisamment 
identifiŽes par la population. La promotion des actions menŽes par le syndicat mixte doit 
permettre une plus grande proximitŽ entre le Pays de ThiŽrache, les cinq communautŽs de 
communes qui le composent et ses rŽsidents, par le biais notamment dÕune meilleure 
information pratique : sur la charte de dŽveloppement du Pays, sur les actions retenues 
dans le cadre du programme LEADER, sur les transports urbains ou les programmes de 
rŽhabilitation de lÕhabitat par exemple.  
 
LÕobjectif de cette mesure est de dŽvelopper le sentiment dÕappartenance des 
habitants ˆ leur territoire en inscrivant  le Pays de ThiŽrache dans leur quotidien. 
 
 

 

Effets attendus 
sur le territoire  

Ü Assurer de mani•re optimale la mise en Ïuvre du programme leader 
Ü Accentuer la mise en rŽseau des acteurs du Pays de ThiŽrache 
Ü Promouvoir des actions menŽes par le Syndicat mixte du Pays de ThiŽrache 
 

Actions et 
dŽpenses Žligibles 

Sont Žligibles, au titre de la promotion du Pays de ThiŽrache, les dŽpenses suivantes :  
 

Ü Mise en Ïuvre de campagnes dÕinformation et acquisition dÕoutils de 
communication. 

ð Exe: Encarts publicitaires, plaquettes, affiches, rŽdaction de guides 
(bocage, tourisme etcÉ), e-cartes, site internet, cartes illustrant les 
actions du Pays de ThiŽrache. 

 

BŽnŽficiaires 
visŽs Ü Le syndicat Mixte du Pays de ThiŽrache 

IntensitŽ de lÕaide 
publique 

 
Taux dÕaide publique : 100 % 

Indicateurs de 
rŽalisation 

Nombre dÕactions soutenues : 2 
 



 
 

  

 

Titre du dispositif  
 
COOPERATION REGIONAL E, TRANSFRONTALIERE ET TRANSNATIONALE  

 

Axe du PDRH AXE 4 : MISE EN ÎUVRE DE LÕAPPROCHE LEADER  

Rattachement au 
dispositif du 
PDRH 

421 - COOPERATION INTERTER RITORIALE ET TRANSNA TIONALE  

RŽfŽrence 
rŽglementaire 
 

Article 63.b et 65 du R•glement (CE) n¡ 1698/2005 
Article 39 du R•glement (CE) n¡ 1974/2006 
DŽcret relatif aux r•gles dÕŽligibilitŽ des dŽpenses des programmes de dŽveloppement rural 
2007/2013 

Objectifs 
opŽrationnels et 
stratŽgiques 

La valorisation Žconomique des patrimoines de la ThiŽrache doit •tre confortŽe par des 
pratiques de coopŽration rŽgionale, transfrontali•re ou  transnationale. 
 

Ü La coopŽration transrŽgionale : Entre les Pays de Picardie, quÕils soient 
Ç LEADER È ou non, sÕinstaurera une coopŽration fondŽe sur les Žchanges de 
savoir-faire, dans le cadre du RŽseau Rural Fran•ais. 

 
Ü La coopŽration transfrontali•re : Pour rŽaliser certaines de ses ambitions, le Pays 

de ThiŽrache propose de sÕallier avec le Parc Naturel RŽgional de lÕAvesnois, le 
GAL de la Botte du Hainaut, lÕAssociation de prŽfiguration du Parc Naturel 
Ardenne, le Pays des Cr•tes PrŽ-ardennaises notamment pour valoriser ses 
patrimoines naturels. LÕobjet de la coopŽration sera principalement le  bocage. 

 
Ü La coopŽration transnationale avec deux Pays : la Grande-Bretagne et la 

Roumanie 
Dans le cadre du programme Leader, une amplification des Žchanges entre le Pays 
de ThiŽrache et les Ç Borders È est en cours de rŽflexion pour Žchanger sur la 
problŽmatique de diversification agricole, notamment la production et 
commercialisation de produits du terroir. 
La coopŽration avec la Roumanie a pour projet lÕŽchange de savoir et 
dÕexpŽrience en mati•re de dŽveloppement local et de dŽmocratie participative. 

Effets attendus 
sur le territoire  

 
Ü Augmenter les Žchanges de coopŽration transrŽgionale, transfrontali•re et 

transnationale 
Ü Favoriser les Žchanges dÕexpŽriences pour amplifier lÕouverture dÕesprit et avoir 

un regard renouvelŽ des habitants sur le territoire 
Ü AmŽlioration de lÕappropriation du territoire de coopŽration par les habitants 
Ü AmŽlioration de la capacitŽ dÕaccueil des Žtrangers en ThiŽrache 
 

Actions et 
dŽpenses Žligibles 

 
Ü Frais dÕanimation des dŽmarches de coopŽration 
Ü Frais de participation aux rŽseaux rŽgional, national et europŽen 
Ü Frais de mission (dŽplacements, hŽbergement et restauration) 
Ü OpŽration et outil de communication 
Ü Organisation de journŽes de rencontres pour lÕŽchange dÕexpŽriences, la 

mutualisation et le transfert de savoir-faire 
Ü Organisation commune de journŽes de formation sur le th•me de lÕŽco-

construction 
Ü Elaboration concertŽe dÕune programmation culturelle dans le cadre de la 

dŽmarche Bistrots de Pays 
Ü Organisation concertŽe de journŽes inter-territoire sur le th•me du bois 
Ü RŽalisation dÕun recensement des donnŽes et Žtudes disponibles sur le patrimoine 



 
 

  

naturel et paysager, notamment sur les th•mes du bois, des vergers 
Ü Projet de Ç bourse au bois È 

BŽnŽficiaires 
visŽs 

Ü Le syndicat Mixte du Pays de ThiŽrache 
  

IntensitŽ de lÕaide 
publique 

Taux dÕaide publique : 100 % 
 

 

Indicateurs de 
rŽalisation Ü Nombre de projet de coopŽrations engagŽes : 3 

Articulation 
Žventuelle avec 
dÕautres fonds 
europŽens 

Les actions de coopŽration du programme Leader pourront complŽter les projets de 
coopŽration transfrontali•re prŽsentŽs dans le cadre des programmes Interreg actuellement 
en cours dÕinstruction. 
 
 



 
 

  

 

Titre du dispositif  
 

ANIMATION ET FONCTIO NNEMENT DU GAL DU PA YS DE THIERACHE  
 

Axe du PDRH AXE 4 : MISE EN ÎUVRE DE LÕAPPROCHE LEADER  

Rattachement au 
dispositif du 
PDRH 

431 - FONCTIONNEMENT DU GA L, ACQUISITION DE CO MPETENCES ET 
ACTIONS DÕANIMATION SUR LE TERRITOIRE  

RŽfŽrence 
rŽglementaire 
 

Article 63.c et 59 du R•glement (CE) n¡ 1698/2005 
Article 38 du R•glement (CE) n¡ 1974/2006 
DŽcret relatif aux r•gles dÕŽligibilitŽ des dŽpenses des programmes de dŽveloppement rural 
2007/2013 

Objectifs 
opŽrationnels et 
stratŽgiques 

Le Syndicat mixte du Pays de ThiŽrache, structure juridique porteuse du futur GAL, 
assurera les missions dÕanimation, de gestion administrative et technique, de suivi et 
dÕŽvaluation du programme Leader.  
 

Ü Mission dÕanimation du programme Leader :  
Pour pouvoir assurer la mise en Ïuvre du programme Leader de mani•re optimale, le 
Syndicat mixte prŽvoit dÕaffecter deux personnes pour lÕanimation gŽnŽrale, la mise en 
rŽseau et la communication du programme. En effet, la rŽussite du projet global implique 
une mise en rŽseau permanente des acteurs (Žlus, techniciens, professionnels, 
associatifs, particuliers É.) ainsi quÕune communication soutenue. Les T.I .C. 
reprŽsentent une formidable opportunitŽ non seulement pour la mise en Ïuvre du 
programme, mais aussi pour sa rŽussite. Elles seront donc largement utilisŽes (site Internet, 
Newsletters, Web TVÉ) et dŽclinŽes dans chacune des actions.  
 
Aussi, le personnel recrutŽ par le Syndicat mixte ˆ cet effet sera le suivant : 

- 1 ETP pour lÕanimation du projet Leader 
- 1 ETP pour la communication, promotion et lÕutilisation des T.I.C.  

 
Ü Mission de gestion administrative et financi•re du programme Leader : 

Pour pouvoir assurer une gestion efficace et prospective du programme Leader, le Syndicat 
mixte du pays de ThiŽrache souhaite recruter un agent qui aura pour mission dÕassurer la 
gestion administrative, technique, informatique et financi•re du programme ainsi que 
le secrŽtariat inhŽrent ˆ ces missions.  
 
Pour cela, le personnel recrutŽ par le Syndicat mixte ˆ cet effet sera le suivant : 

- # ETP pour la gestion et la comptabilitŽ 
 

Ü Mission de suivi et dÕŽvaluation du programme Leader 
Le suivi de contr™le et lÕŽvaluation intermŽdiaire (Žlaboration de tableaux de bord, veille 
technique, rapport dÕŽtapeÉ) sera assurŽ par le Syndicat Mixte du Pays de ThiŽrache en 
lien Žtroit avec le gestionnaire du programme. 
 
LÕŽvaluation du programme Leader du Pays de ThiŽrache se dŽroulera en deux temps :  

- Une Žvaluation intermŽdiaire rŽalisŽe en interne par le GAL du Pays de ThiŽrache 
- Et une Žvaluation finale confiŽe ˆ un prestataire extŽrieur au GAL du pays de 

ThiŽrache. 
 

 



 
 

  

Effets attendus 
sur le territoire  

Ü Assurer de mani•re optimale la mise en Ïuvre du programme leader 
Ü Accentuer la mise en rŽseau des acteurs  
Ü Promouvoir lÕutilisation des TIC 
Ü Orientation cohŽrente et pertinente des choix de dŽveloppement 
 

Actions et 
dŽpenses Žligibles 

Sont Žligibles, au titre de lÕanimation et du fonctionnement du GAL, les dŽpenses 
suivantes :  
 

Ü Les frais de personnel liŽs ˆ lÕanimation, la gestion et lÕŽvaluation du projet de 
dŽveloppement Leader 

Ü Les frais de formation 
Ü Les frais de participation aux rŽseaux ruraux rŽgional, national et europŽen 
Ü Les frais de mission (restauration, hŽbergement et dŽplacements) 
Ü LÕinvestissement liŽ ˆ de petits Žquipements de bureau  
Ü Les opŽrations et outils de communication 
Ü Les actions dÕinformation et de promotion du projet 
Ü Les frais de gestion courante, frais de secrŽtariat 
Ü Les missions dÕŽtudes, notamment pour lÕŽvaluation finale du programme Leader 
 

BŽnŽficiaires 
visŽs Ü Le syndicat Mixte du Pays de ThiŽrache 

IntensitŽ de lÕaide 
publique 

 
Taux dÕaide publique : 100 % 
 
Pour mŽmoire : les frais de fonctionnement du GAL ne pourront dŽpasser 20% du montant 
total de la dŽpense publique prŽvue dans la stratŽgie locale de dŽveloppement. 
 
 

Indicateurs de 
rŽalisation 

Ü Nombre dÕactions soutenues : 5 
 

 



 
 

  

ANNEXE 6 : STATUTS ET DELIBERATION DE LA STRUCTURE PORTEUSE  
 
6.1 Statuts de la structure porteuse : 
Statuts du Syndicat Mixte du Pays de ThiŽrache modifiŽs par dŽlibŽration du 23/11/2006 

 
 

 
 



 
 

  

 
 
 



 
 

  



 
 

  

 

 
 
 



 
 

  

6.2 DŽlibŽration du Syndicat Mixte du Pays de ThiŽrache relative ˆ la prŽsentation et ˆ la validation 
de la convention LEADER du 12.12.2008 
 

 



 
 

  

 
 

 



 
 

  

ANNEXE 7 : DELAIS MAXIMAUX DES DIFFERENTES ETAPES D'INSTRUCTION 
D'UN DOSSIER 

 
 
Ce tableau rŽcapitule les dŽlais de bonne gestion convenus dans la convention. 
 
 
 
T‰ches T‰ches ˆ accomplir 

par le GAL 
T‰ches ˆ accomplir 
par le service 
rŽfŽrent 

T‰ches ˆ 
accomplir par 
lÕOP 

DŽlais maximaux 

Transmission au 
service rŽfŽrent du 
dossier apr•s Ždition 
de lÕaccusŽ de 
rŽception de dossier 
complet par le GAL 

x   15 jours 

Instruction 
rŽglementaire du 
dossier 

 x  3 semaines 

Transmission du 
compte-rendu du 
comitŽ de 
programmation 

x   1 mois 

Engagement 
comptable et Ždition 
de la convention 
attributive dÕaide 

 x  15 jours 

Signature par le 
ma”tre dÕouvrage et 
le PrŽsident du GAL 

x   1 mois 

Signature par 
lÕautoritŽ de gestion 
ou son dŽlŽgataire 

 x  1 mois 

     
Contr™le de service 
fait/Visite sur place 
apr•s rŽception de la 
demande de 
paiement compl•te  

x x  1 mois 

IntŽgration de la 
demande de 
paiement dans lÕoutil 
Osiris et 
transmission de la 
demande de 
paiement ˆ lÕOP 

 x  15 jours 

Mise en paiement   x 15 jours 
 
 
 
 
 
 
 
 


